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L’USFP mobilise ses partenaires 
progressistes pour une Palestine 

libre et souveraine 
Le parti réaffirme son attachement aux revendications légitimes du peuple 

palestinien, consacrées par les traités internationaux et reconnues  
par la conscience humaine éprise de justice, de liberté et de paix 

Nos vœux  
A l'occasion de l'avènement du Nouvel an de  

l'Hégire 1447, Libération présente ses vœux à  S.M le Roi 
Mohammed VI, à S.A.R le Prince Héritier Moulay  
El Hassan et à tous les membres de la famille Royale. 

Nos vœux s'adressent également au peuple marocain 
ainsi qu'à la Oumma islamique. 

 
 
 
 
 
 

On les a considérés comme une force 
de travail brute, sans odeur, sans  
saveur, sans famille, sans enfants

Driss Lachguar :  Le dossier de la motion de 
censure a d’ores et déjà été clos et l’USFP se 

focalise désormais sur l’avenir, animée depuis 
toujours d’un grand optimisme Page 3
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Dans le cadre des prépara-
tifs pour le 12e Congrès
national de l’USFP et en
vue d’enrichir et de re-

nouveler le document politique du
parti, la Commission politique, issue
de la Commission préparatoire du
Congrès, organise, samedi 28 juin
courant au siège central de l’USFP à
Rabat, la rencontre politique.

Selon l’argumentaire de cet évé-
nement, la Commission politique or-
ganise cette rencontre tout « en
tenant compte des acquis positifs ac-
cumulés par l’USFP à travers ses dif-
férents Congrès, et en valorisant les
contributions précieuses de ses lea-
ders historiques et de l’ensemble de
ses militantes et militants. Elle reste
également largement ouverte à toutes
les mutations intellectuelles, poli-
tiques, juridiques et constitutionnelles
qu’a connues notre pays et auxquelles
l’USFP a significativement contribué,
aux côtés de nombreux autres ac-
teurs. Par ailleurs, face aux mutations
et bouleversements à l’échelle mon-
diale dans tous les domaines, la Com-
mission politique veille à adapter le
référentiel du parti aux exigences de
la phase actuelle et aux défis du
temps présent ».

Pour atteindre les objectifs es-
comptés à travers l’organisation de
cette rencontre, la Commission poli-
tique a associé un grand nombre de
penseurs, de chercheurs et d’acteurs
issus de divers champs de connais-
sance, qui seront chargés de traiter et
de discuter les thématiques propo-
sées, et de présenter les conclusions
et recommandations qu’ils estiment
fondamentales pour renouveler l’ac-
tion politique et fonder la pratique
politique et les documents de l’USFP
sur un savoir scientifique rigoureux.

Cinq thématiques sont au menu
de cet événement important. Il est
question tout d’abord, des réformes
constitutionnelles et de la construc-
tion démocratique au Maroc. D’après
les organisateurs, la Commission po-
litique, tout en mettant l’accent sur
l’importance de la Constitution en
tant qu’incarnation démocratique du
contrat politique et du pacte social,
vise à travers ce thème la mise en va-
leur des acquis de la Constitution de
2011, l’analyse des modalités et du
degré de mise en œuvre de ses dispo-
sitions, ainsi que l’identification des
principaux défis liés à l’achèvement
de l’édification de l’Etat de droit, à
l’instauration de la séparation des

pouvoirs et à l’enracinement des fon-
dements démocratiques.

Le deuxième axe choisi par les or-
ganisateurs a trait aux réformes poli-
tiques, élections et enjeu de la
pratique démocratique. 

Selon eux, « en raison du rôle cen-
tral des élections comme pilier de la
démocratie et instrument de partici-
pation pacifique au pouvoir, cette
thématique vise à analyser le cadre ju-
ridique des élections, les conditions
politiques qui les entourent, ainsi que
le rôle des différents acteurs, dans
l’objectif  de parvenir à des élections
transparentes, compétitives et
conformes aux règles de droit, à
même de renforcer la participation
politique et la confiance dans les ins-
titutions élues et les acteurs politiques
».

Les participants traiteront égale-
ment la problématique des droits de
l’Homme et la protection des droits
et libertés au Maroc. 

« Ce thème porte sur l’analyse de
la réalité de cette protection, tant sur
le plan législatif  que dans la pratique,
notamment après les avancées du
texte constitutionnel de 2011, consi-
déré comme une charte moderne des
droits et libertés », lit-on dans l’argu-
mentaire. Et d’ajouter : «L’objectif
est d’identifier les obstacles qui em-
pêchent la garantie effective de nom-
breux droits, notamment
économiques et sociaux, et de for-
muler des recommandations pour de
nouvelles réformes garantissant l’ef-
fectivité de ces droits, conformément
à la Constitution et aux engagements
internationaux du Maroc ».

L’Etat social entre réalisations et
défis constitue le quatrième thème
choisi par les organisateurs lors de
cette rencontre. Ce choix n’est pas
fortuit, puisque « l’’USFP a toujours

plaidé pour l’édification d’un Etat so-
cial. Depuis sa création, à travers
toutes les étapes politiques de son
parcours, le parti s’est engagé en fa-
veur de ce projet sociétal, avec un
point de départ majeur sous le gou-
vernement dirigé par feu Abderrah-
mane El Youssoufi ».

Selon les organisateurs, ce thème
a pour objectif  d’évaluer l’état
d’avancement des chantiers de l’Etat
social et de formuler des recomman-
dations pour renforcer, améliorer et
pérenniser ces acquis, afin de répon-
dre aux besoins sociaux essentiels de
tous les Marocains.

Et, enfin, le cinquième axe porte
sur la régionalisation avancée, la dé-
centralisation et la déconcentration. 

L’USFP considère que le Maroc a
entrepris, au cours des dernières dé-
cennies, d’importantes réformes de
son organisation territoriale, consti-
tutionnalisant la régionalisation avan-
cée, adoptant de nouvelles lois
organiques relatives aux régions, aux
provinces, aux communes, ainsi
qu’un nouveau décret sur la décon-
centration. Des programmes de dé-
veloppement régionaux ont été
lancés à tous les niveaux.

Malgré cela, un retard significatif
est constaté dans la mise en œuvre de
la régionalisation avancée, ainsi qu’un
ralentissement du processus de dé-
concentration et du transfert de com-
pétences du centre vers les niveaux
territoriaux, en plus d’une absence
persistante de justice spatiale.

Ce thème a donc pour but d’éva-
luer réellement le niveau de mise en
œuvre de la régionalisation avancée,
de la décentralisation et de la décon-
centration, et de proposer des recom-
mandations pour améliorer ces
chantiers stratégiques.

Mourad Tabet
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La Commission préparatoire du 12ème Congrès national
de l’USFP organise ce samedi la rencontre politique

Programme 
Axe 1 : Réformes constitutionnelles et construction démocratique au Maroc.

Acquis et défis :
Modération : Abderrahim Chahid
Intervenants : Abdellah Saaf, Mohamed Tozy et Nadia Bernoussi.

Axe 2 : Réformes politiques, élections et enjeux de la pratique démocratique :
Modération : Younes Mjahed
Intervenants : Abderrahim Manar Slimi, Kamal Lahbib, Saïd Khomri et Kamal

El Hachoumi

Axe 3 : Les droits de l’Homme entre législations, politiques et pratiques :
Modération : Abdelhamid Jmahri
Intervenants : Khadija Merouazi, Houria Sellami et Ahmed Moufid.

Axe 4 : L’Etat social. Réalisations et enjeux :
Modération : Jaouad Chafik
Intervenants : Khalid Alioua, Khaoula Lachguar, Mohamed Tarik et Ali El

Ghanbouri.

Axe 5 : La régionalisation avancée et le processus de décentralisation et de dé-
concentration :

Modération : Ahmed El Aaked
Intervenants : Fatiha Bouchtaoui, Aïcha El Alaoui, Ahmed Chahid et Abdelaziz

El Abboudi.
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Le Premier secrétaire de l’Union so-
cialiste des forces populaires, Driss
Lachguar a été, dans la soirée du
mercredi 25 juin 2025, l’invité de

l’émission « Mâa Erramdani », diffusée par la
chaîne de télévision 2M, lors de laquelle il a
souligné, de prime abord, que le parti des
forces populaires (USFP) se positionne sur le
plan institutionnel dans l’opposition sans au-
cune ambiguïté ni amalgame.

A cet égard, le dirigeant ittihadi a indiqué
que le parti de la Rose, eu égard à son réfé-
rentiel politique, social et culturel et à son his-
toire, riche en déploiement et en militantisme,
de même qu’à ces idées et idéaux mais aussi
ses prises de position, aurait voulu faire partie
de l’équipe initiant toutes les décisions plau-
sibles et conjoncturellement pertinentes, no-
tamment dans ce contexte délicat marqué par
ailleurs par la pandémie du Covid-19 et ses
répercussions sanitaires, sociales et écono-
miques éprouvantes, mais essentiellement à
l’ombre des projets stratégiques lancés par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI dont particu-
lièrement les chantiers de la protection sociale
et de la couverture sanitaire généralisée ainsi
que de multiples et divers chantiers dédiés au
processus de développement.

Driss Lachguar a indiqué, dans cette
veine, que l’Union socialiste des forces popu-
laires aspirait bien, dans ce contexte national
crucial, à être au milieu des composantes de
l’Exécutif  pour participer aux prises de déci-
sions opportunes et consolider le processus
de développement escompté tout en relevant
qu’« il se trouve bien ceux qui s’activent pour
l’intérêt de la patrie et ceux qui se déploient
exclusivement à seule fin de bien se position-
ner dans le paysage politique ». 

Le Premier secrétaire de l’Union socialiste
des forces populaires a, par ailleurs, mis l’ac-
cent sur le fait que l’USFP est foncièrement
un parti patriotique qui s’attelle constamment
à la défense assidue et rigoureuse de l’intérêt
suprême du pays et de toutes les réelles
causes du peuple marocain et ne cesse de
s’opposer à toute sorte de politique qui ne
soit pas conçue pour l’intérêt des citoyens ni
ne véhicule leurs attentes et aspirations, tout
en mettant en avant que l’USFP est assuré-
ment la première force de l’opposition, de
même qu’il l’assume, mû par son sens de la
responsabilité et tout le sérieux requis par le
biais d’initiatives et suggestions sérieuses et
réalistes dédiées à l’intérêt et aux préoccupa-
tions et attentes des citoyens.

D’autre part, évoquant la question de la
motion de censure, Driss Lachguar a indiqué
que certaines parties de l’opposition se sont
adonnées à un exercice de mystification
éhonté en tentant de  dénier le fait que ce fut
le parti des forces populaires qui a proposé
cette motion contestant l’hégémonisme du
gouvernement, ajoutant que ces mêmes par-
ties ont privilégié plutôt la proposition de se
replier sur la création d’une commission d’en-
quête – bien que cela ne réponde pas aux cri-
tères juridiques requis en vertu de la
législation en vigueur – proposition à laquelle
l’USFP a signifié son adhésion tout en étant
la première formation de l’opposition à re-
cueillir les signatures de ses membres pour
les exposer à l’opinion publique nationale.

Là-dessus, le Premier secrétaire du parti
de la Rose a noté que la direction du PJD se
nourrit toujours de ses illusions d’antan en
diabolisant effrontément le principe de la
motion de censure et en proférant des sup-
putations en diabolisant ostentatoirement le
principe même de la motion de censure en

multipliant « ses accusations farfelues », tout
en ajoutant que le secrétaire général de ce
parti ne digère toujours pas « ce qui est dit »
le blocage gouvernement » dont il a été par
ailleurs le premier responsable en 2016 », a-
t-il martelé.

Driss Lachguar a ensuite enchaîné en
s’exclamant : « Assez d’absurdités, d’accusa-
tions fallacieuses et de prétentions infondées,
assez de diabolisation des initiatives de l’op-
position, particulièrement de la part de cer-
taines parties parlementaires qui ont proféré
des déclarations inadmissibles sur l’échec de
la motion de censure et sont même allées
jusqu’à prétendre que derrière ce renonce-
ment se trouve une transaction ou un com-
plot ». A cet effet, il a estimé que ce dossier a
d’ores et déjà été clos et qu’en tout état de
cause, l’Union socialiste des forces populaires
se focalise désormais sur l’avenir, mue d’un
grand optimisme.

A cet égard, le dirigeant ittihadi a indiqué
que le Conseil national du parti, lors de ses
discussions internes, a conclu que l’Union so-

cialiste des forces populaires, concernant la
motion de censure, a offert nombre de
concessions et que tout ce qui s’ensuivit tels
que des formalités comme le procédé du ti-
rage au sort concernant la partie qui l’annon-
cerait ne parviendrait point à occulter la
véracité du fait que c’est le parti de la Rose
qui l’a initié ni qu’il est toujours la première
force de l’opposition.

Quant à la question relative à une nou-
velle candidature de Driss Lachguar à la di-
rection de l’Union socialiste des forces
populaires en tant que Premier secrétaire du
parti, il a répondu qu’il ne lui revient pas
d’aborder ce sujet et que cela revient exclusi-
vement à l’ensemble des militants qui se dé-
ploient assidûment dans le grand chantier
structurel à travers toutes les régions et pro-
vinces du pays en organisant leurs congrès
provinciaux et en restructurant leurs ins-
tances, d’autant que ladite éventuelle candi-
dature n’est pas admise par le règlement
intérieur du parti (…)

Rachid Meftah

Driss Lachguar : Le dossier de la motion de censure a d’ores et déjà été clos et
l’USFP se focalise désormais sur l’avenir, animée depuis toujours d’un grand optimisme
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... Et le 7ème Congrès 
provincial USFP/
Agadir-Idaoutanan

Le Premier secrétaire, Driss Lachguar,
présidera les travaux du 7ème Congrès pro-
vincial USFP/Agadir-Idaoutnan, placé sous
le thème «La justice spatiale, un prélude pour
un développement provincial réel».

Ce Congrès aura lieu dimanche 29 juin à
partir de 16 heures à la Chambre de com-
merce, d’industrie et de services d’Agadir

Driss Lachguar 
préside le 4ème

Congrès provincial 
USFP/Tiznit ...

Le Premier secrétaire, Driss Lachguar, prési-
dera les travaux du 4ème Congrès provincial
USFP/Tiznit, placé sous le thème «Aucune dura-
bilité de développement sans réelle démocratie».

Ce Congrès aura lieu vendredi 27 juin à partir de
16 heures à la salle des fêtes Askal à Tiznit.
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Dans un moment où la cause pa-
lestinienne est menacée d’être
reléguée aux marges de l’his-
toire, l’Union Socialiste des

Forces Populaires (USFP) brise l’inertie et
s’élève avec force contre ce qu’elle considère
comme «le plus grand péril» pesant au-
jourd’hui sur la Palestine : son effacement
progressif  du paysage politique international
et la confiscation de tous ses  droits légi-
times.

Réuni le 24 juin 2025 sous la présidence
du Premier secrétaire Driss Lachguar, le Bu-
reau politique de l’USFP a dressé un constat
d’une gravité exceptionnelle. La direction du
parti ne mâche pas ses mots : « Le plus grand
danger qui menace aujourd’hui la cause pa-
lestinienne est de la dépouiller de sa dimen-
sion palestinienne et de bloquer toute
possibilité d’un choix national indépendant».

Dans cette déclaration au ton grave et à
la portée historique, l’USFP rappelle que «
les conditions actuelles dépassent tout ce
que la cause a traversé en huit décennies de
lutte épique. Aujourd’hui, les signes de la
Nakba se mêlent à ceux de la Naksa, dans
un climat de défaite silencieuse». La centra-
lité de la cause palestinienne, fondement de
tant de projets politiques dans la région, est
selon le parti de la Rose, sciemment effacée
des accords et des jeux d’influence régio-
naux.

Ce constat, aussi accablant que lucide,
s’appuie sur une analyse pointue du contexte
humanitaire et politique depuis le 7 octobre
2023. L’USFP dénonce «une situation catas-
trophique provoquée par les affrontements»,
qui a coûté la vie à près de 60 000 Palesti-

niens, en majorité dans la bande de Gaza.
Ces chiffres, souligne le communiqué, «tra-
duisent non seulement l’ampleur du géno-
cide, mais aussi la volonté d’anéantir toute
structure politique, sociale ou administrative
palestinienne».

Les mots sont forts, sans détour : «Le
peuple palestinien est devenu réfugié sur sa
propre terre. Il est confronté à des plans de
déplacement, de transfert forcé et de substi-
tution démographique». A cela s’ajoute le re-
tour des forces d’occupation dans la bande
de Gaza, accompagnées d’un processus sys-
tématique de destruction : hôpitaux, écoles,
sièges politiques et structures civiles ne sont
plus que ruines.

Mais plus encore que les bombes, c’est
l’indifférence internationale que l’USFP dé-
nonce avec véhémence. Le parti observe
avec inquiétude «l’absence totale de la ques-
tion palestinienne dans les récentes tracta-
tions régionales, où a prévalu une ‘diplomatie
de la force’». Un silence complice qui, selon
les termes du communiqué, transforme la
Palestine en «victime d’avant-guerre [NDLR:
israélo-iranienne], de la guerre, et d’après la
guerre».

Face à cette triple peine historique,
l’USFP ne se contente pas de diagnostiquer.
Il agit. Fidèle à sa tradition d’engagement, le
parti annonce «le lancement d’une campagne
de mobilisation et de sensibilisation active,
aux niveaux régional, continental et interna-
tional, pour soutenir la cause palestinienne».
Cette initiative ambitieuse visera notamment
à activer les réseaux auxquels l’USFP appar-
tient ou avec lesquels elle partage le même
combat pour la justice: l’Internationale so-

cialiste, l’Alliance progressiste, la Conférence
permanente des partis politiques d’Amé-
rique latine et des Caraïbes (COPPPAL), les
organisations de jeunesse et de femmes so-
cialistes, ainsi que diverses plateformes syn-
dicales et de la société civile.

Le parti, profondément ancré dans son
héritage de solidarité, réitère son engage-
ment moral, politique et historique :
«L’USFP réaffirme son attachement aux re-
vendications légitimes du peuple palestinien,
consacrées par les traités internationaux et
reconnues par la conscience humaine éprise
de justice, de liberté et de paix».

Il ne manque pas non plus de souligner
le rôle constant et déterminant du Royaume
du Maroc dans cette cause. «Nous sommes
fiers des contributions historiques de notre
pays, tant au niveau populaire qu’officiel,
pour soutenir le peuple palestinien», lit-on
dans le communiqué. L’USFP évoque no-
tamment «l’accueil par le Maroc du sommet
de la Ligue arabe de 1974 où l’OLP a été
consacrée comme seul représentant légitime
du peuple palestinien, le rôle du Royaume
dans le sommet de Fès en 1982, marqué par
l'adoption d'un plan de paix arabe, les négo-
ciations de Madrid, l’aide à la survie de l’Au-
torité palestinienne et le soutien permanent
apporté par l’Agence Bayt Mal Al-Qods».

A ce titre, le parti exprime un soutien
sans faille aux efforts de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, Président du Comité Al-
Qods, saluant «son rôle en tant que leader
mondial de la paix et du vivre-ensemble, et
ses efforts pour réveiller la conscience inter-
nationale et rapprocher les différents prota-
gonistes».

Dans cette perspective, l’USFP appelle
avec insistance à ce que le Maroc prenne l’ini-
tiative diplomatique et politique pour «sortir
la région de l’impasse actuelle, causée par des
approches extrémistes, des calculs étroits et
des tendances hégémoniques». Elle estime
que le Royaume «possède aujourd’hui la cré-
dibilité et la reconnaissance nécessaires pour
jouer un rôle clé dans la relance du processus
de paix et dans la restauration du droit à une
décision palestinienne indépendante».

Car l’enjeu est bien là : refuser que le des-
tin du peuple palestinien soit dicté par d’au-
tres, au mépris de son histoire, de sa lutte et
de ses sacrifices. «Le plus grand péril au-
jourd’hui, c’est que la cause palestinienne
soit confisquée par des forces extérieures,
aux intérêts divergents du projet de libéra-
tion nationale», avertit l’USFP.

Cet appel vibrant n’est pas seulement
une déclaration de principe. Il est une alerte,
un cri politique, un devoir de mémoire et
une injonction morale. Dans un monde de
plus en plus tenté par le cynisme et la real-
politik, l’USFP prend le contrepied de l’in-
différence : il redonne à la question
palestinienne son urgence, sa dignité, son
humanité.

A l’heure où la poussière retombe sur les
ruines de Gaza, le parti de la Rose rappelle
que la véritable reconstruction ne saurait
commencer sans justice, sans reconnaissance
et sans espoir d’un État palestinien libre,
souverain et viable, avec Al-Qods-Est pour
capitale. Il ne s’agit plus seulement de défen-
dre une cause. Il s’agit de défendre l’idée
même d’un monde juste.

Mehdi Ouassat

L’USFP mobilise ses partenaires progressistes
pour une Palestine libre et souveraine
Le parti réaffirme son attachement aux revendications légitimes du peuple palestinien, consacrées par 
les traités internationaux et reconnues par la conscience humaine éprise de justice, de liberté et de paix
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Le Représentant permanent du
Maroc auprès de l’ONU, l’am-
bassadeur Omar Hilale, en sa
qualité de co-président du

Groupe des amis sur la responsabilité de
protéger, a souligné, mercredi à New
York, l’urgence d’assumer la responsabi-
lité collective de protéger les populations
contre les atrocités.

Il s’agit d’un engagement historique
de tous les Etats membres de l’ONU

pour prévenir le génocide, les crimes de
guerre, le nettoyage ethnique et les
crimes contre l’humanité, a relevé M. Hi-
lale qui s’exprimait au nom de ce groupe
comprenant 54 Etats membres et l’Union
européenne lors du débat annuel de l’As-
semblée générale des Nations unies sur la
responsabilité de protéger.

L’ambassadeur a également mis en
avant les progrès considérables réalisés
dans la compréhension des facteurs de

risque, des causes et des dynamiques à
l'origine des atrocités criminelles.

Lors de ce débat plénier, qui inter-
vient cette année en commémoration du
20ème anniversaire de l’adoption à l’una-
nimité par les Nations unies de l’agenda
de la responsabilité de protéger lors du
Sommet mondial de 2005, M. Hilale a en
outre insisté sur l’importance de placer
les politiques, les pratiques et les struc-
tures qui renforcent les capacités de pré-
vention et de réponse aux crises en cours
au cœur des discussions, tout en mobili-
sant la volonté politique nécessaire.

Il a noté que la responsabilité de pro-
téger doit être une considération essen-
tielle dans le cadre de la mission
commune de promouvoir la paix et la sé-
curité, les droits humains et le dévelop-
pement, et de garantir le respect du droit
international humanitaire.

Evoquant l’initiative UN80, lancée ré-
cemment afin de permettre au système
onusien de s’acquitter efficacement de
ses missions, l’ambassadeur a souligné
l’importance que ce processus préserve
les fonctions essentielles de l'ONU qui
sous-tendent la paix et la sécurité, le dé-
veloppement et les droits de l'Homme,
nécessaires pour s'attaquer aux causes
profondes des conflits et des besoins hu-
manitaires, et renforcer la capacité de
l'ONU à prévenir les atrocités crimi-
nelles.

De son côté, durant la présentation de
son 17ème rapport sur la responsabilité

de protéger, le Secrétaire général des Na-
tions unies, Antonio Guterres, a relevé
que les menaces émergentes, telles que la
militarisation des nouvelles technologies
et la prolifération des armements de
pointe, exigent une adaptation constante
afin d’empêcher que des atrocités crimi-
nelles soient commises et de protéger les
populations.

Il a mis l’accent sur la nécessité de
prendre conscience que la responsabilité
de protéger n’est pas uniquement un
principe. "C’est un impératif  moral,
ancré dans notre humanité commune et
dans la Charte des Nations unies", ajou-
tant qu’aucune société n’est à l’abri du
risque de crimes d’atrocité.

Pour sa part, le président de l’Assem-
blée générale de l'ONU, Philémon Yang,
a appelé à une introspection collective
sur l’échec persistant à prévenir les atro-
cités, notant qu’au moment où des
conflits sévissent à Gaza, en Ukraine, au
Soudan et au Myanmar, l'inaction du
Conseil de sécurité, l’ignorance des si-
gnaux d’alerte et l'érosion du respect du
droit international sont déplorables.

Il a exhorté les Etats membres à pas-
ser des déclarations aux actes concrets, à
renforcer les mécanismes de prévention
et à placer la protection des populations
au cœur des politiques nationales et ré-
gionales, en soulignant que "la protection
n’est pas une aspiration. Elle commande
notre action, individuellement et collec-
tivement”.

Devant l'Assemblée générale de l’ONU

Omar Hilale appelle à l'urgence d'assumer la responsabilité
collective de protéger les populations contre les atrocités
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Al’occasion de la 55e assemblée
générale des Etats américains
(OEA), tenue mercredi à Anti-
gua-et-Barbuda sous le thème

«Construire des économies résilientes et
inclusives», le Maroc a réaffirmé son atta-
chement profond aux valeurs de solidarité,
de coopération Sud-Sud et de développe-
ment partagé entre les rives de l’Atlan-
tique.

Prenant la parole au nom du Royaume
en sa qualité d’observateur permanent au-
près de l’OEA, l’ambassadeur du Maroc
aux Etats-Unis, Youssef  Amrani, a salué
l’engagement constant de cette organisa-
tion régionale pour la paix, la démocratie
et la prospérité dans les Amériques.

«L’Afrique et l’Amérique latine ne sont
pas seulement unies par des défis com-
muns, mais par une communauté de solu-
tions», a-t-il affirmé, en insistant sur le
potentiel transformateur de la coopération
Sud-Sud, qui place l’humain au cœur des
stratégies de développement.

Mettant en perspective la Vision de Sa
Majesté le Roi Mohammed VI, l’ambassa-
deur Amrani a souligné que pour le Maroc,
“il s’agit d’un engagement plein et sincère,
qui dessine des convergences naturelles
entre les pays du Sud, construit des ponts
entre les nations, crée des liens entre les
cultures et forge des destins communs

entre des peuples issus d’horizons divers».
Le diplomate marocain a en ce sens ap-

pelé à repenser l’espace atlantique, le dé-
crivant comme un levier stratégique de
prospérité partagée.

«Il est temps d’aborder l’Atlantique
non plus seulement comme un trait
d’union géographique, mais comme un vé-
ritable espace politique, économique et hu-
main, capable de rassembler le Nord et le
Sud autour d’ambitions équilibrées et in-
clusives”, a-t-il soutenu.

L’Initiative de Sa Majesté le Roi pour
l’Atlantique, a poursuivi le diplomate,
“dessine un nouvel espoir, de nouveaux
mécanismes et de nouvelles opportunités
pour l’ensemble des pays riverains et au-
delà dans les profondeurs africaines de
notre continent ».

Soulignant l’émergence de l’Atlantique
Sud comme nouvel axe stratégique, il a
plaidé pour une intensification des syner-
gies régionales, à la faveur du renforce-
ment des mécanismes de concertation et
d’innovation entre pays riverains, “afin de
transformer notre potentiel géo-écono-
mique en un moteur tangible de croissance
au service de nos citoyens».

Poursuivant dans cette lancée, M. Am-
rani a mis en lumière l’ancrage du Maroc
dans une diplomatie de co-construction,
soulignant que le Royaume s’engage dans

un dialogue fondé sur le respect mutuel et
l’intérêt collectif, convaincu que les parte-
nariats équitables constituent la clé d’une
coopération durable.

Il a réitéré, dans ce sens, l'engagement
"clair et durable” du Royaume à renforcer
sa coopération avec l’OEA et ses Etats
membres. «Ensemble, tournés vers l’Atlan-
tique, unis par la volonté d’agir, nous pou-
vons transformer nos convergences en

résultats concrets et bâtir une architecture
de coopération porteuse de paix, de pros-
périté et d’espoir», a-t-il conclu.

Le Maroc est observateur permanent
auprès de l'OEA depuis 1981. Cette orga-
nisation, fondée en 1948, regroupe les 35
Etats des Amériques. Elle est la principale
tribune gouvernementale du continent
pour les questions politiques, juridiques et
sociales.

AG de l'OEA à Antigua-et-Barbuda

Le Maroc réaffirme sa vision d’un Atlantique solidaire
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La technologie ne doit être qu’un appui, 
jamais un substitut, à l’action humaine 
du Mécanisme national de prévention 

de la torture (MNP), a affirmé mercredi à 
Praia, la présidente du Conseil national des 
droits de l’Homme (CNDH), Amina 
Bouayach. 

S’exprimant à l'ouverture de la 3ème 
Conférence du Réseau africain des Méca-
nismes nationaux de prévention de la torture, 
organisée les 25 et 26 juin dans la capitale du 
Cap-Vert, sous le thème "Technologie et pré-
vention de la torture", Mme Bouayach a sou-
ligné que cette technologie doit rester au 
service d’une approche fondée sur l’écoute, 
l’observation directe, la proximité, et l’analyse 
contextuelle. 

"C’est à cette condition que son usage 
pourra renforcer nos missions sans trahir leur 
finalité", a-t-elle précisé, considérant la confé-
rence de Praia comme un espace de partage 
autour de l’apport des outils numériques aux 
visites préventives et du renforcement du dé-
roulement des visites des lieux de privation 
des libertés. 

Mme Bouayach qui intervenait égale-
ment en sa qualité de présidente du Réseau 
africain des Mécanismes nationaux de pré-
vention a aussi mis l’accent sur les nombreux 
défis à relever, dont l’accès inégal aux équipe-
ments, les ressources humaines encore limi-
tées ou peu formées, un budget restreint, 
ainsi que les enjeux d’éthique, de protection 
des données, de confidentialité et de main-
tien du lien humain avec les personnes pri-
vées de liberté. 

Elle a par la même occasion annoncé la 
mise en place d’une plateforme numérique 
dédiée exclusivement au Réseau africain, 
comprenant des échanges sécurisés, visiocon-
férences, messagerie interne, et partage de do-
cuments et supports visuels. 

"La prévention de la torture dessine un 

horizon mouvant, semé d’obstacles mais 
riche d’opportunités" a-t-elle dit, soulignant 
l’impérieuse nécessité pour l’Afrique de dé-
monter qu’elle est capable de concevoir ses 
propres réponses, de forger ses propres outils 
et d’innover au service des droits fondamen-
taux. 

Dans ce sens, Mme Bouayach a appelé au 
renforcement du Réseau africain, à travers la 
consolidation des structures, le perfectionne-
ment des stratégies, le développement des 
compétences et l’approfondissement de la 
coopération en vue de donner à "notre conti-
nent le levier nécessaire pour éradiquer la tor-
ture et sauvegarder la dignité de chacune et 

chacun». 
La rencontre de Praia est la troisième 

étape du parcours continental après Marra-
kech (2023) et Le Cap (2024). "Ces trois jalons 
illustrent l’unité de notre continent – du 
Nord au Sud, d’Est en Ouest – et notre dé-
termination commune à lutter contre la tor-
ture et les traitements cruels, inhumains ou 
dégradants sur notre continent", a-t-elle dit. 

Evoquant le bilan des deux années écou-
lées, Mme Bouayach a rappelé la création du 
Réseau à Marrakech, axé sur la Déclaration 
de Marrakech et l’adoption des statuts au Cap 
pour doter l’initiative d’une base juridique 
solide, outre l'inauguration du secrétariat du 

réseau à Rabat, sous la co-direction du 
CNDH- Maroc et de la Commission sud-
africaine des droits de l’Homme. 

"Aujourd’hui, nous franchissons une 
nouvelle étape avec l’adoption de notre règle-
ment intérieur", qui précisera les mandats, les 
responsabilités et les modes de coordination 
devant assurer l’efficacité opérationnelle du 
Réseau, s'est félicitée la présidente du 
CNDH, émettant l’espoir de bâtir "un espace 
africain de partage d’expériences, de diffusion 
des bonnes pratiques et de renforcement 
 mutuel".

Amina Bouayach : La technologie ne doit être 
qu’un appui et non un substitut à l’action humaine 
du Mécanisme national de prévention de la torture 

La 20e Conférence arabe des chefs des ser-
vices de recherche criminelle et de crimi-

nalistique s’est ouverte, mercredi au siège du 
Secrétariat général du Conseil des ministres 
arabes de l’Intérieur à Tunis, avec la partici-
pation du Maroc. 

Le congrès a rassemblé les chefs et repré-
sentants des services de recherche criminelle 
et de criminalistique des pays arabes, dont 
deux cadres de la Direction générale de la Sû-
reté nationale (DGSN), à savoir Abderrah-
mane El Yousfi Alaoui, chef de la division 
technique et management des risques, et Ab-
delaaziz Fdail, contrôleur général, chef de ser-
vice des antécédents judiciaires et 
alimentation des données biométriques à 
l’Institut des sciences forensiques de la Sûreté 
nationale (ISFSN) relevant de la Direction de 

la police judiciaire. 
Cette rencontre a offert aux participants 

l’occasion d’examiner plusieurs thématiques, 
notamment les crimes et délits commis à 
l'aide de l’intelligence artificielle et les moyens 
de lutte contre ces fléaux, les bases de données 
dans les Etats membres et les systèmes et équi-
pements qui y sont déployés. 

Elle a également permis de passer en revue 
les résultats des travaux des deux commissions 
chargées d’étudier la création d’une base de 
données d’empreintes balistiques, d’une base 
de données dédiée aux empreintes digitales et 
palmaires, ainsi que le guide référentiel des 
procédures de gestion de la base des données 
criminelles. 

Dans ce cadre, l'expertise marocaine en 
matière d’identification automatique et ra-

pide des délinquants via des empreintes digi-
tales a été mise en lumière, de même que le 
rôle de la base de données dédiée, utilisée 
pour répondre aux demandes d’identifica-
tion émanant d’Interpol ou dans le cadre de 
la coopération internationale. 

Les compétences marocaines en matière 
d’identification des armes à partir des em-
preintes balistiques, reposant sur un système 
automatisé, ont également été présentées, 
ainsi que des propositions relatives au guide 
référentiel des procédures de gestion de la 
base des données criminelles. 

Lors de son allocution à la séance inaugu-
rale de la conférence, Mohamed Ben Ali 
Koman, secrétaire général du Conseil des mi-
nistres arabes de l’Intérieur, a souligné qu’au 
vu des défis majeurs posés par l’intelligence 

artificielle, les services de sécurité sont appelés 
à adopter des mesures efficaces pour lutter 
contre les répercussions de l'usage criminel de 
l'IA. Après avoir mis en avant l’importance 
des bases de données dans la facilitation de la 
détection des crimes, notamment ceux à di-
mension transfrontalière, il a noté que le 
guide référentiel des procédures de gestion de 
la base des données criminelles, qui a été éla-
boré, permettra sans nul doute aux pays 
arabes de gérer, conserver et échanger ces don-
nées. 

Ont également pris part au congrès des re-
présentants de l’Office des Nations unies 
contre la drogue et le crime (ONUDC), de 
l’Agence européenne de garde-frontières et de 
garde-côtes (Frontex), ainsi que de l’Univer-
sité arabe Naif des sciences de sécurité. 

Participation du Maroc à la 20ème Conférence 
arabe des chefs des services de recherche  
criminelle et de criminalistique
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Une délégation de la Cour des 
Comptes du Royaume du Maroc, 
conduite par sa première présidente, 

Zineb El Adaoui, a pris part, les 24 et 25 juin 
à Johannesburg, au Sommet du G20 
(SAI20). 

Pour la troisième année consécutive, la 
Cour participe au Sommet SAI20, un forum 
de discussion et de dialogue important entre 
les dirigeants des organes supérieurs de 
contrôle des finances publiques du Groupe 
des 20 sur les questions et préoccupations 
communes liées au développement de l'audit 
du secteur public à l'échelle internationale. 

Le Sommet de cette année a été consacré 
à deux sujets d'une grande importance pour 
la communauté internationale : «Le finan-
cement des infrastructures au service du dé-
veloppement» et «La mise à niveau des 
compétences de demain». 

Lors de son intervention à la séance plé-
nière, Mme El Adaoui a mis en exergue l'ac-
tualité et la pertinence de ces deux sujets et les 
défis qu'ils posent dans le contexte de 
l’Agenda 2030 pour le développement dura-
ble. Il est essentiel de précéder à une réforme 
structurelle du financement international du 
développement, qui tienne compte de la sou-
tenabilité de la dette des pays, des consé-
quences du changement climatique et des 
dimensions de justice, d'inclusion et de repré-
sentation des pays du Sud, a-t-elle soutenu. 

Elle a également mis en avant les défis liés 
à la gestion des projets d'infrastructures, no-
tamment dans les pays à faible revenu, résul-
tant de la faiblesse de la gouvernance et du 
manque de capacités, ainsi que les moyens 
mis en œuvre par les organes de contrôle 
pour les surmonter. 

Dans cette même veine, la première pré-
sidente de la Cour des Comptes du Maroc a 
souligné les efforts déployés par cet organe 
pour accompagner les chantiers stratégiques 
nationaux mis en œuvre dans le pays, grâce à 
la Vision éclairée de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L'assiste. Elle a cité, 
notamment, l’Initiative nationale de dévelop-

pement humain, qui accorde la priorité au 
renforcement des infrastructures, au dévelop-
pement des partenariats public-privé, à la 
mise à niveau du capital humain et au renfor-
cement de sa résilience. 

La Cour des Comptes a intégré ces prio-
rités dans son Plan stratégique 2022-2026, a 
déclaré Mme El Adaoui, notant qu’elle a aussi 
effectué des audits et contrôles qualitatifs vi-
sant à obtenir un impact durable sur la gou-
vernance et la gestion des projets 
d'infrastructures et à renforcer la réactivité 
des politiques nationales d'emploi et de for-
mation aux transformations sociales et éco-
nomiques du Royaume. 

Elle a aussi souligné l'importance du 

Sommet comme plateforme de partage d'ex-
pertise, de développement de partenariats et 
de coordination des travaux du Groupe 
SAI20 et des efforts mondiaux de l'Organisa-
tion internationale des institutions supé-
rieures de contrôle des finances publiques 
(INTOSAI), permettant ainsi l'élaboration 
de réponses continentales, régionales et na-
tionales aux défis mondiaux. 

En marge du Sommet, la première prési-
dente de la Cour des Comptes a tenu une 
série de réunions bilatérales avec les dirigeants 
des organes supérieurs de contrôle et d’audit 
du Royaume d'Arabie Saoudite, du Brésil, de 
l’Inde, de la Russie, de l'Egypte et de la Tur-
quie. 

Ces réunions s'inscrivent dans le cadre du 
renforcement de la coopération bilatérale, du 
partage d'expertise et d'expériences et de la 
coordination avec ces institutions. 

La Cours des Comptes du Royaume a 
contribué aux réunions techniques prépara-
toires de ce Sommet, qui se sont tenues en fé-
vrier et mars derniers. 

SAI20 est un groupe de dialogue regrou-
pant les Institutions supérieures de contrôle 
des finances publiques (ISC) des pays mem-
bres du G20. Il est présidé par l'ISC du pays 
qui assure la présidence du G20. L'Afrique 
du Sud préside le G20 du 1er décembre 2024 
à novembre 2025. 

Le président de la Chambre des 
représentants et vice-président de 
l’Assemblée parlementaire de 
l’Union pour la Méditerranée (AP 
de l'UpM), Rachid Talbi El Alami, 
participe, les 26 et 27 juin à Malaga, 
au 9ème Sommet des présidents de 
parlements et à la 18ème session plé-
nière de l'Assemblée de l'UpM. 

Organisé à l'occasion de la pré-
sidence espagnole de l'AP de 
l'UpM, le Sommet des présidents 
de parlements réunit les présidents 
ou vice-présidents des institutions 
législatives des 27 États membres de 
l’Union européenne, du Parlement 
européen, d'Albanie, de la Bosnie-
Herzégovine, de Monaco et du 
Monténégro, et les présidents ou 
vice-présidents des 11 pays intégrant 

la composante sud de l’Assemblée, 
dont le Maroc. 

La Session plénière de l’Assem-
blée parlementaire de l’Union pour 
la Méditerranée, inaugurée jeudi 
par la présidente du Congrès des 
députés espagnol, Francina Armen-
gol, rassemble les 280 membres de 
l’Assemblée, députés ou sénateurs 
des différents parlements membres. 

A cette occasion, les cinq com-
missions de l’Assemblée présente-
ront leurs recommandations, sur la 
base du travail réalisé pendant l’an-
née de présidence. Lors de la séance 
de clôture, la présidence des Cortes 
Generales sera transférée au Parle-
ment égyptien, qui assurera la pro-
chaine présidence pour la période 
2025-2026. 

La délégation marocaine, 
conduite par M. Talbi Alami, est 
composée notamment du premier 
vice-président de la Chambre des 
conseillers, Abdelkader Salama, du 
5ème vice-président de la Chambre 
des représentants, Mohamed Jou-
dar, du président de la commission 
de la promotion de la qualité de 
Vie, des échanges entre les sociétés 
civiles et de la culture de l'AP de 
l'UpM, Mohamed Zidouh et des 
membres de la section nationale 
marocaine auprès de l’Assemblée, 
issus des deux Chambres. 

L’Assemblée parlementaire de 
l’Union pour la Méditerranée est 
une organisation parlementaire ré-
gionale composée de 43 pays du 
nord et au sud de la Méditerranée. 

Une délégation de la Cour des Comptes du Royaume 
prend part à Johannesburg au Sommet SAI20

Le Maroc participe au sommet des présidents 
de parlements et à la session de l'AP de l'UpM



En application des Hautes Instruc-
tions de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L’assiste,

Chef  Suprême et Chef  d’Etat-Major Gé-
néral des Forces Armées Royales, concer-
nant l’adoption des mesures nécessaires
pour l’intégration de la prochaine promo-
tion au service militaire à partir du 1er
septembre 2025, le ministre de l’Intérieur
informe le public que la Commission
centrale du recensement relatif  au service
militaire a tenu, mercredi au siège du mi-
nistère de l'Intérieur, une réunion consa-
crée à la définition des critères à adopter
pour déterminer les noms des jeunes, de
sexes masculin et féminin, appelés à ac-
complir le service militaire au titre du pro-
chain contingent.

Cette réunion, qui s'est déroulée sous

la présidence d'un juge président de
Chambre à la Cour de cassation, inter-
vient à l’issue de la période consacrée au
recensement relatif  au service militaire
qui a pris fin le 23 juin, indique le minis-
tère de l'Intérieur dans un communiqué.

A la lumière des critères fixés par la
Commission centrale, les listes compor-
tant les noms des appelés concernés se-
ront établies en tenant compte du
classement et des grades indiqués par les
autorités militaires compétentes, précise
la même source, notant que ces listes se-
ront transmises aux autorités dans les
meilleurs délais afin de leur permettre
d’engager les démarches relatives à la
convocation des appelés et à leur incor-
poration au service militaire en septembre
2025.

Les premières Assises nationales
de l'Intelligence artificielle à Rabat

Service militaire 

Les critères d’établissement des listes des
conscrits du prochain contingent au menu
d'une réunion de la Commission centrale Une vague de chaleur avec chergui est pré-

vue jusqu’ à lundi dans plusieurs pro-
vinces du Royaume, avec des

températures oscillant entre 33 et 46°C, a an-
noncé la Direction générale de la météorologie
(DGM) dans un Bulletin d’alerte.

Du vendredi au lundi, les provinces de Chi-
chaoua, El Kalaâ des Sraghna, Marrakech, Re-
hamna, Khemisset, Youssoufia, Fquih Ben Salah,
Larache, Ouezzane, Béni Melal, Aousserd, Oued
Ed-Dahab, Boujdour, Assa-Zag, Es-Smara, Tata,
Taroudant, Zagora, Kénitra, Sidi Kacem, Sidi Sli-
mane et Settat, connaîtront des températures va-

riant entre 42 et 46 °C, précise-t-on.
Par ailleurs, des températures allant de 38 à

42 °C sont attendues, durant la même période,
dans les provinces de Berrechid, Essaouira, Me-
diouna, Nouaceur, Khouribga, Salé, Skhirate-Té-
mara, Safi, Sidi Bennour, Meknès, Fès, Moulay
Yacoub, Taounate, Guelmim, Tan-Tan et Bens-
limane, ajoute la DGM qui prévoit aussi des tem-
pératures allant de 33 à 38 °C, dans les provinces
de Khenifra, Agadir-Ida-Ou-Tanane, Chtouka-
Ait Baha, Inzedgane-Ait Melloul, Sidi Ifni, Tiznit,
Casablanca, Mohammedia, Rabat, El Jadida, Al
Haouz, Azilal et El Hajeb.

Vague de chaleur avec chergui jusqu’à lundi
dans plusieurs provinces du Royaume 

Sous le Haut Patronage de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, le ministère de la
Transition numérique et de la Réforme
de l'administration organise, les 1er et 2

juillet à Rabat, les premières Assises nationales
de l'Intelligence artificielle sous le thème "Une
stratégie IA efficiente et éthique au service de
notre société".

Ces Assises visent à définir les contours
d'une stratégie nationale d’une IA souveraine,
adaptée aux besoins de la population et des sec-

teurs stratégiques et alignée sur les Hautes
Orientations Royales, indique un communiqué
du ministère.

Cette rencontre nationale inédite rassem-
blera les représentants de plusieurs ministères
et institutions publiques, du secteur privé, de
fonds d’investissement, de fonds souverains et
de startups marocaines, ainsi que des person-
nalités internationales, du monde académique
et universitaire et de la société civile et des ta-
lents de la diaspora.

Citée par le communiqué, la ministre délé-
guée auprès du Chef  du gouvernement chargée
de la Transition numérique et de la Réforme de
l’administration, Amal El Fallah Seghrouchni,
a souligné l'importance stratégique de ces As-
sises qui constituent "un moment décisif  pour
la souveraineté technologique du Royaume",
dans la mesure où "elles permettront de mobi-
liser l'ensemble des forces vives du pays autour
d'une ambition commune, celle de faire du
Maroc un acteur crédible dans le domaine de

l'IA et des infrastructures numériques compé-
titives à l’échelle internationale".

"En organisant cette réflexion nationale, le
Royaume peut, lui aussi, tracer sa voie pour tirer
profit de toutes les potentialités multi-domaines
offertes par cette technologie de rupture. La dy-
namique est en marche et le prochain enjeu ré-
sidera dans l’implémentation de toutes les
bonnes idées qui ressortiront de ces deux jours
d’échange afin d’accélérer l’adaptation et la
transformation des piliers de l’économie natio-
nale et du développement social", a relevé la
ministre déléguée.

S'agissant de la trajectoire de l’autonomie
stratégique, le communiqué explique que les
Assises s'articuleront autour de 13 verticales, re-
présentant les domaines où l'IA peut avoir l'im-
pact le plus transformateur pour le Maroc.

Il s'agit de la réforme et modernisation de
l’administration, éducation et nouvelles péda-
gogies, sport, santé et médecine de précision,
smart agriculture et production halieutique, in-
dustrie X.0, sécurité et souveraineté, culture et
créativité, médias et démocratie, coopération
internationale, gouvernance, confiance et
éthique, innovation et startups et infrastructures
et investissements.

Le programme des Assises est divisé en
deux segments, à savoir une première journée
consacrée aux sessions techniques sectorielles
et aux démonstrations de startups innovantes
grâce à l’IA, et une deuxième axée sur les di-
mensions politiques et la coopération interna-
tionale de l'IA.

La cérémonie de clôture sera l'occasion de
présenter les recommandations issues de ces
deux jours d'échange, indique le communiqué,
ajoutant qu'il sera également procédé à la signa-
ture de plusieurs protocoles d’accord avec des
organismes nationaux et internationaux.
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Omar Zniber souligne les priorités de l'action diplomatique
et nationale du Maroc en matière de migration
L'ambassadeur représen-

tant permanent du
Maroc auprès de l'Office

de l'ONU à Genève, Omar Zni-
ber, a souligné, mercredi à Ge-
nève, les trois priorités qui
structurent l’action diplomatique
et nationale du Royaume en ma-
tière de migration.

Intervenant devant le comité
permanent des programmes et fi-
nances (CPPF) de l’Organisation
internationale pour les Migra-
tions (OIM), M. Zniber a affirmé
que la priorité pour le Maroc est
de multiplier les voies de passage
légales, en ce sens que la mobilité
régulière réduit les risques, ali-
mente l’innovation et entretient
un flux de plus de 800 milliards
de dollars de transferts de fonds
qui dépassent désormais l’aide
publique au développement
mondiale.

Il s’agit, en deuxième lieu, de
répondre aux effets des change-
ments climatiques sur les dyna-
miques migratoires, a-t-il
poursuivi, notant que l’avance
prise par le Maroc dans les poli-
tiques d’adaptation en Afrique
montre qu’anticiper les déplace-
ments climatiques est possible et
qu’il s’agit d’un impératif  de soli-
darité internationale.

Troisièmement, porter un dis-
cours de vérité, fondé sur des
faits positifs, a-t-il ajouté, souli-
gnant que "loin d’être un facteur
de crise, la migration représente

4 % du PIB mondial et renforce
la résilience démographique des
pays d’accueil comme des pays
d’origine".

Ces priorités s’inscrivent dans
"une conviction partagée : pré-
server le mandat et l’intégrité de
l’OIM est une mission commune
des Etats", a relevé l’ambassa-
deur, soulignant que les pressions
financières qui pèsent sur l’Orga-
nisation menacent sa capacité à
sauver des vies, à produire des
données fiables et à soutenir les
gouvernements.

"Renforcer l’OIM, ce n’est
pas une option : c’est le préalable
technique à toute gouvernance
migratoire crédible et à toute
coopération efficace entre pays
d’origine, de transit et de destina-
tion", a-t-il encore insisté.

Dans cette intervention au
titre du point 3 relatif  au rapport
annuel 2024 de l’OIM, présenté
par sa Directrice générale, Amy
Pope, qui fait état d’une baisse
des contributions, M. Zniber a
tenu à réaffirmer l’importance de
conserver les acquis du Pacte
mondial pour des migrations
sûres, ordonnées et régulières,
adopté à Marrakech.

"La revue régionale pilotée
par le Réseau onusien sur la mi-
gration ainsi que la préparation
du Forum d’examen mondial
2026 doivent rester les cadres de
référence pour mesurer nos pro-
grès", a-t-il plaidé.

Rappelant qu’en 2024, la pla-
nète a compté plus de 304 mil-
lions de migrants internationaux,
il a estimé que ce chiffre rappelle
deux évidences : "la migration fa-
çonne déjà nos sociétés, et l’OIM
demeure l’outil collectif  le plus
efficace pour garantir qu’elle soit
gouvernée, sûre et bénéfique".

Mais "la migration nécessite
la coopération", a-t-il encore re-
levé, notant qu’aucun Etat n’a in-
térêt à agir seul, pas plus
qu’aucun ne peut se soustraire
aux réalités démographiques et
climatiques qui façonneront les
mobilités de demain.

"Consolider l’OIM, élargir les
voies légales et intégrer la dimen-
sion climatique dans nos poli-
tiques, voilà les éléments qui
permettront de transformer un
phénomène inévitable en moteur
de prospérité partagée”, a-t-il
conclu.

Mme Pope a, pour sa part, re-
mercié le Maroc pour son leader-
ship en vue du Forum mondial sur
les migrations prévu en 2026, ainsi
que pour ses actions sans égal
concernant les effets des change-
ments climatiques.

“Vous avez toujours le rôle de
leader des pays champions et avez
l’expérience de la migration en tant
que pays hôte”, a-t-elle souligné,
ajoutant que “ l’OIM et moi per-
sonnellement apprécient le prag-
matisme du Maroc dans la gestion
humaine de la migration”.

Le CPPF se réunit générale-
ment deux fois par an dans le but
d'examiner et réviser les poli-
tiques, les programmes et activi-
tés, discuter des questions
administratives, financières et
budgétaires et aborder tout autre
sujet soumis par le Conseil des
programmes et des finances
(SCPF) de l’OIM.

Ce dernier est un espace central

de concertation sur les orientations
budgétaires, programmatiques et
institutionnelles de l’organisation.
C’est dans ce cadre qu’a eu lieu,
cette semaine, une nouvelle session
marquée par des enjeux majeurs :
redéploiement des ressources vers
les zones de crise, réforme de la
gestion interne et renforcement de
la coordination avec les autres
agences du système onusien.

Tenue à Paris de la 7ème réunion du Groupe
Migratoire Mixte Permanent maroco-français
Le Groupe Migratoire Mixte Perma-

nent maroco-français (GMMP) a
tenu, mercredi à Paris, sa septième

réunion en format plénier, sous la copré-
sidence du Wali Directeur de la Migration
et de la Surveillance des Frontières au mi-
nistère de l’Intérieur, Khalid Zerouali, et
du Directeur de l’Immigration au minis-
tère de l’Intérieur français, Frédéric Joram.

Cette rencontre s’inscrit dans le pro-
longement de la Déclaration sur le "Parte-
nariat d’exception renforcé", signée le 28
octobre 2024 par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L’Assiste, et le Pré-
sident de la République française, SEM.
Emmanuel Macron, qui a marqué l’ouver-
ture d’un nouveau chapitre dans la longue
histoire entre le Maroc et la France, in-
dique un communiqué conjoint des minis-
tères de l’Intérieur du Maroc et de la
France.

Cette déclaration appelle notamment à
la construction d’un agenda global sur les
questions migratoires, incluant la facilita-
tion des mobilités légales, la lutte contre
l’immigration irrégulière, la coopération en
matière de réadmission et de prévention
des départs, ainsi que le renforcement de

la coordination entre pays d’origine, de
transit et de destination, dans le respect du
principe de responsabilité partagée.

Les deux parties ont souligné l’im-
portance de la rencontre tenue entre les
ministres de l’Intérieur des deux pays, le
14 avril 2025 à Rabat, qui a constitué un
jalon décisif  dans le renforcement de la
coopération bilatérale dans ce domaine,
précise le communiqué, notant que cette
réunion a permis de consolider les bases
de l’action commune et notamment
d’initier des chantiers importants d’opti-
misation des procédures administratives
liées à la migration dans les deux pays,
d’harmonisation des indicateurs perti-
nents et de mise en place d’une grille
commune de lecture et d’analyse des
données migratoires.

Cette convergence opérationnelle illustre
une coopération migratoire exemplaire, ap-
pelée à constituer un modèle, au-delà du
contexte bilatéral, souligne la même source.

Dans ce cadre, la mission conjointe
franco-marocaine, lancée par les ministres
en avril dernier pour proposer des amélio-
rations opérationnelles en matière d’identi-
fication et de délivrance des Laissez-Passer

Consulaires (LPC), s’est déplacée en France
et au Maroc au cours des mois de mai et de
juin 2025 et a présenté ses conclusions et re-
commandations lors du GMMP.

Les deux parties se sont félicitées des
avancées réalisées par cette mission, qui a
permis d’identifier plusieurs axes d’amélio-
ration susceptibles d’insuffler une dyna-
mique renouvelée à l’ensemble du
processus.

S’agissant de la gestion des mobilités lé-
gales, les deux parties ont souligné la conver-
gence de leurs efforts pour renforcer les
mécanismes de migration circulaire et de
mobilité humaine dans un cadre maîtrisé. A
cet égard, elles ont convenu de renforcer la
structuration des dispositifs permettant d’as-
surer la mobilité des travailleurs saisonniers
et le respect de leurs droits.

Les coprésidents ont également salué
la vitalité des communautés marocaine en
France et française au Maroc, véritables
vecteurs de rapprochement humain, qui
consolident les liens multidimensionnels
entre les deux pays.

Les parties ont réaffirmé leur engage-
ment commun à faciliter le séjour de leurs
ressortissants respectifs, notamment les

étudiants et les chercheurs, résidant de part
et d’autre de la Méditerranée, pont entre
les deux pays pour le transfert de savoirs
et de compétences et le rapprochement
culturel entre leurs jeunesses.

Concernant la question des mineurs
non accompagnés, la partie marocaine a
rappelé les Hautes Instructions Royales en
faveur du rapatriement de tous les mineurs
marocains non accompagnés et dûment
identifiés.

Les deux parties ont réitéré leur vo-
lonté de mettre en œuvre la Déclaration
d’intention signée, en décembre 2020,
entre les ministères de la Justice, qui a per-
mis l’instauration d’un cadre de coopéra-
tion protecteur, rigoureux et respectueux
à la fois de l’intérêt supérieur de l’enfant,
des conventions internationales et des lé-
gislations nationales respectives.

Enfin, cette réunion a mis en lumière
la grande convergence franco-marocaine
face aux défis géostratégiques et sécuri-
taires du moment, notamment les formes
multiples de criminalité organisée qui ali-
mentent l’instabilité régionale, ainsi que la
détermination du Maroc et de la France à
y répondre conjointement.
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Afrik.com : Vous expliquez 
que tout est parti d’une rencontre 
fortuite en 2011 ; quel a été le dé-
clencheur intime qui vous a fait 
comprendre que cette histoire 
méritait un livre ? 

Hassan Bentaleb : Tout a com-
mencé lors d’un voyage de presse 
dans le sud du Maroc. C’est là que 
j’ai pris la mesure de la persistance 
du mythe autour de Félix Mora 
(l’ancien officier français chargé de 
recruter les mineurs marocains). 
Encore aujourd’hui, son nom est 
évoqué avec une étonnante fer-
veur, y compris par les jeunes gé-
nérations qui ne l’ont jamais 
connu. Beaucoup le perçoivent 
comme une sorte de Messie, celui 
qui aurait sorti la région de la pau-
vreté et de la précarité, en ouvrant 
les portes de la migration vers la 
France. 

Mais cette histoire, que l’on ra-
conte parfois avec nostalgie, est 
aussi traversée par une profonde 

ambivalence. Car derrière les ré-
cits glorifiés se cache une réalité 
bien plus sombre. La fameuse sé-
lection des candidats à l’émigra-
tion, organisée dans les années 
1960-70, rappelle à bien des égards 
des scènes de traite humaine, 
presque une mise en vente d’êtres 
humains, où les corps étaient ins-
pectés, triés, évalués. Cette mé-
moire-là, plus amère, continue de 
hanter les familles et les descen-
dants. Elle soulève des questions 
douloureuses sur la dignité, l’ex-
ploitation et la manière dont une 
région entière a été instrumentali-
sée. 

Comment avez-vous accédé 
aux archives – souvent lacunaires 
– des Houillères ? Avez-vous ren-
contré des résistances institution-
nelles ? 

L’accès aux archives a vrai-
ment constitué un sérieux pro-
blème vu que l’histoire des 
mineurs marocains reste large-

ment marginalisée dans l’historio-
graphie française, malgré l’impor-
tance démographique et sociale de 
cette migration. 

Il faut bien le dire : les études 
sérieuses sur les mineurs maro-
cains en France sont rares. Mis à 
part quelques travaux anciens, il 
existe un vide scientifique fla-
grant. C’est ce constat qui m’a 
guidé à me focaliser essentielle-
ment sur des récits de vie collectés 
dans le cadre d’une démarche 
d’histoire orale, tentant de resti-
tuer la mémoire de ces hommes, 
souvent oubliés, parfois méprisés, 
qui ont été à la fois exploités en 
tant que main-d’œuvre et exposés 
à un racisme structurel — un dou-
ble fardeau qu’ils ont porté pen-
dant des décennies. 

C’est en dehors des circuits 
classiques, grâce à des archives lo-
cales, des collectifs citoyens, des 
témoignages familiaux, que j’ai pu 
reconstituer les fils de cette his-

toire confisquée. Une histoire 
complexe, traversée par des para-
doxes, et pourtant essentielle pour 
comprendre les dynamiques mi-
gratoires contemporaines. » 

Après la décision de la cour 
d’appel de Douai en 2011, cer-
tains mineurs disent encore at-
tendre une pleine réparation ; 
que révèle, selon vous, cette len-
teur judiciaire sur notre rapport 
aux travailleurs immigrés ?  

La lenteur judiciaire observée 
depuis la décision de la cour d’ap-
pel de Douai en 2011, qui recon-
naissait enfin les droits de certains 
anciens mineurs marocains, révèle 
beaucoup plus qu’un simple dys-
fonctionnement administratif ou 
juridique. Elle met en lumière un 
rapport structurellement inégali-
taire que la société française entre-
tient avec ses travailleurs 
immigrés – en particulier ceux 
issus de l’ancienne main-d’œuvre 
postcoloniale. 

Hassan Bentaleb, enquêteur de la mémoire des mineurs marocains
E
nt
re
ti
en

On les a considérés comme une force 
de travail brute, sans odeur, sans  
saveur, sans famille, sans enfants

Pendant plus de vingt ans, près de 66 000 Marocains ont descendu les  
galeries du Nord-Pas-de-Calais, sans jamais accéder à la pleine lumière du 
récit national. Dans Le charbon de toutes les misères, fruit de dix années 
de recherche, le journaliste Hassan Bentaleb exhume leurs trajectoires, 
leurs combats et les silences qui les ont ensevelis. Rencontre avec un auteur 
qui, en revisitant cette page d’histoire industrielle, interroge aussi nos 
aveuglements contemporains. 
Ils s’appelaient Ahmed, Abdelkader ou Mohamed. Ils venaient du Souss 
marocain, passaient un examen médical expéditif, signaient pour dix-huit 
mois et restaient souvent toute une vie, coincés entre les corons du Nord et 
les souvenirs de leurs montagnes. Ces hommes étaient payés moins que 
leurs compagnons polonais ou français, mais produisaient davantage. 
Lorsqu’ils relevaient la tête, c’était pour aspirer un souffle chargé  
de silice qui, des décennies plus tard, les étoufferait encore. 
Hassan Bentaleb aurait pu se satisfaire de cette histoire déjà connue  
des spécialistes ; il a pourtant rouvert les dossiers, parcouru les registres 
consulaires, aligné des centaines d’heures d’entretiens et confronté les 
mythes villageois à la rudesse des chiffres. Son livre, Le charbon de toutes 
les misères, replace au centre du récit ces 66 000 bras sans visages, mais 
aussi les résistances collectives, les procès interminables, les silences  
administratifs et la silicose qui ronge les survivants.
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Ce retard à accorder une « pleine 
réparation » – qu’elle soit symbo-
lique, juridique ou financière – té-
moigne d’un déni persistant. D’une 
certaine manière, la reconnaissance 
reste conditionnelle, parcellaire, 
presque arrachée de haute lutte, 
comme si ces travailleurs devaient 
continuellement prouver leur légiti-
mité à faire partie de l’histoire natio-
nale. Or, ils en sont des acteurs 
centraux. Les mineurs marocains ont 
contribué de manière décisive à la re-
construction et à la croissance écono-
mique de la France d’après-guerre, 
dans des conditions de travail sou-
vent dégradantes, au prix de leur 
santé, de leur jeunesse, et parfois de 
leur vie. 

Cette lenteur judiciaire révèle 
donc un double paradoxe : d’un côté, 
une dépendance économique an-
cienne vis-à-vis de cette main-d’œu-
vre immigrée ; de l’autre, une 
réticence à l’intégrer pleinement 
dans la mémoire collective et les dis-
positifs de justice sociale. Le cas des 
mineurs marocains, dans ce sens, 
n’est pas isolé : il s’inscrit dans une 
longue tradition d’invisibilisation, où 
la contribution des immigrés est va-
lorisée dans le discours producti-
viste, mais niée ou minimisée dès 
lors qu’il s’agit de reconnaissance, de 
réparation ou de dignité. 

Il y a ici un enjeu de mémoire 
mais aussi de citoyenneté : tant que 
la justice avance à pas lents pour ces 
anciens travailleurs, tant que la so-
ciété ne leur accorde qu’une recon-
naissance partielle et tardive, c’est 
toute la promesse républicaine 
d’égalité qui reste suspendue. Et cela 
interroge profondément notre capa-
cité à regarder en face une histoire 
migratoire qui est, qu’on le veuille ou 

non, constitutive de l’histoire de 
France. » 

En quoi les formes contempo-
raines de précarité au travail (livrai-
son, logistique) vous semblent-elles 
résonner avec les conditions dé-
crites dans le livre ?  

Ce qui frappe à la lecture des par-
cours des mineurs marocains que je 
décris dans le livre, c’est la brutalité 
structurelle d’un système où la force 
de travail immigrée est traitée 
comme une variable d’ajustement. 
Ces hommes, recrutés dans le Sud du 
Maroc à travers un dispositif quasi-
militaire orchestré par Félix Mora, 
ont été soumis à une logique de pro-
duction qui exigeait tout — corps, si-
lence, loyauté — sans contrepartie 
durable ni reconnaissance sociale. 
Cette logique se retrouve au-
jourd’hui, sous des formes nouvelles, 
dans les secteurs de la livraison, de la 
logistique ou du nettoyage. 

Ce n’est pas un simple parallèle 
historique ; c’est une continuité dans 
la manière dont certaines catégories 
de travailleurs — souvent immigrés 
ou descendants d’immigrés — sont 
enrôlés dans des emplois pénibles, 
fragmentés, mal rémunérés, sans ga-
ranties ni droits stables. Là où les mi-
neurs étaient exposés à l’accident, à 
la silicose ou à l’effacement social, les 
travailleurs de la « gig economy » 
sont confrontés à l’épuisement phy-
sique, à l’insécurité constante et à 
l’isolement numérique. Mais dans les 
deux cas, c’est la même invisibilisa-
tion qui est à l’œuvre : on utilise ces 
corps, puis on les oublie. 

Le livre montre également que les 
mineurs marocains étaient souvent 
confinés dans des cités, séparés du 
reste de la population, maintenus 
dans une forme d’entre-deux : néces-

saires mais jamais vraiment intégrés. 
On retrouve aujourd’hui cette lo-
gique dans la géographie urbaine de 
la précarité, dans les quartiers péri-
phériques, les entrepôts en zones in-
dustrielles, les hubs logistiques à la 
lisière des grandes villes. C’est une 
même configuration spatiale du dé-
classement. 

Enfin, cette résonance historique 
souligne l’urgente nécessité de relire 
le présent à la lumière du passé. 
Comprendre ce que les mineurs ma-
rocains ont vécu, c’est aussi com-
prendre ce que vivent aujourd’hui 
d’autres travailleurs précaires, pris 
dans une économie mondialisée où 
les inégalités raciales, sociales et juri-
diques restent des leviers d’exploita-
tion. Mon livre n’est donc pas un 
simple exercice de mémoire : c’est 
une grille de lecture pour interroger 
les nouvelles formes de travail invi-
sible et de servitude moderne. » 

Si vous aviez la possibilité d’ins-
crire une phrase de votre enquête 
dans un manuel scolaire, laquelle 
choisiriez-vous et pourquoi ? 

Je choisirais sans hésiter cette 
phrase tirée de mon enquête : On les 
a considérés comme une force de tra-

vail brute, sans odeur, sans saveur, 
sans famille, sans enfants. Car elle 
condense, en une seule ligne, toute la 
violence symbolique et matérielle 
subie par les mineurs marocains re-
crutés dans les années 1960 et 1970. 
Elle dit l’effacement, la déshumani-
sation, la réduction de ces hommes à 
de simples instruments de produc-
tion, comme s’ils n’étaient que des 
corps au service d’un rendement, 
sans identité, sans histoire, sans at-
tache. Dans un manuel scolaire, cette 
phrase aurait toute sa place, non pas 
comme une provocation, mais 
comme une invitation à réfléchir. Elle 
obligerait les élèves à interroger les 
récits dominants sur l’immigration, à 
prendre conscience que derrière les 
chiffres et les statistiques, il y a des 
vies invisibilisées, des sacrifices silen-
cieux, et des injustices encore trop 
peu reconnues. Elle aiderait à mon-
trer que l’histoire économique et in-
dustrielle de la France ne peut être 
racontée sans ces travailleurs immi-
grés, qui ont été essentiels mais rare-
ment traités comme tels. 

Enfin, cette phrase, par son appa-
rente simplicité, permet d’ouvrir un 
débat sur les mécanismes de raciali-
sation, sur la hiérarchie implicite des 
vies dans l’histoire du travail, et sur 
les résonances contemporaines de 
cette logique : qu’il s’agisse des sans-
papiers dans les entrepôts, des li-
vreurs à vélo ou des agents 
d’entretien invisibles dans les 
grandes villes. Inscrire cette phrase 
dans un manuel scolaire, ce serait 
semer une graine de conscience cri-
tique dans l’esprit des générations 
futures. 

Propos receuillis par 
Antoine Ganne 

Afrik.com 

On nous a  
extraits comme 
le charbon 

“
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Le Maroc peut être une 
plateforme de croissance et un 
hub vers l'Afrique pour toutes 
les entreprises américaines 
souhaitant s'implanter sur le 
marché africain, a affirmé, 
mardi à Luanda, le président 
de la Confédération générale 
des entreprises du Maroc 
(CGEM), Chakib Alj. 

Intervenant lors d'une 
table ronde sur le thème «Fa-
voriser une croissance tirée par 
le secteur privé en Afrique», 
organisée dans le cadre du 17è 
Sommet des affaires USA-
Afrique qui se tient dans la ca-
pitale angolaise, M. Alj a 
déclaré que le Royaume jouit 
d'une stabilité à tous les ni-
veaux, d'une charte d'investis-
sement très encourageante, de 
talents et d'infrastructures so-
lides, citant particulièrement 
les routes, les ports et les aéro-
ports.  

Le Maroc a aussi réalisé de 
grands succès dans de nom-
breux domaines, notamment 
l’aéronautique, l’automobile, 
l’agroalimentaire et les éner-
gies renouvelables, s’est-il ré-
joui, ajoutant que le pays jouit 
également d’une Vision pros-
pective, d'une collaboration 
étroite entre les secteurs privé 
et public et offre de nom-
breuses opportunités avec l'or-
ganisation de la Coupe du 
monde 2030, rapporte la MAP. 

«Sous la sage conduite de 
Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI, que Dieu L’assiste, le 

Maroc est convaincu que le dé-
veloppement économique de 
l’Afrique passe par le renforce-
ment de son intégration», a dé-
claré M. Alj, notant que la 
CGEM est prête dès au-
jourd’hui à mobiliser son ré-
seau, son expertise et ses 
partenariats pour bâtir les 
chaînes de valeur africaines de 
demain. 

Il a, toutefois, fait constater 
que bien que l’Afrique dispose 
de ressources abondantes et 
multiples, elle ne contribue 
qu’à hauteur de 2% à l’indus-
trie mondiale. De surcroît, les 
échanges commerciaux entre 
les pays africains ne dépassent 
pas 15%, contre 58% en Europe 
et 68% en Asie, alors que d'ici 
2050, au moins 50% de la po-
pulation mondiale sera afri-
caine, dont 50% auront moins 
de 25 ans.  

Le président de la CGEM 
est convaincu ainsi que l'inté-
gration de l'Afrique ne peut se 
faire que par l'industrialisation 
et le développement des 
chaînes de valeur régionales, 
l'investissement dans les infra-
structures et un alignement 
fort entre les politiques pu-
bliques et la dynamique du 
secteur privé. 

L'étude menée par la 
CGEM en 2022 avec la Banque 
africaine de développement 
sur les complémentarités des 
chaînes de valeur africaines 
présente six leviers clés pour 
accélérer la croissance de 

l'Afrique, a-t-il dit. 
Il s’agit d’intégrer les PME 

africaines aux écosystèmes in-
dustriels régionaux, de pro-
mouvoir un «Made in Africa» 
ou «Made with Africa» com-
pétitif et innovant, répondant 
à la fois aux besoins locaux et 
aux marchés internationaux et 
de développer des infrastruc-
tures logistiques et énergé-
tiques modernes pour stimuler 
le commerce intra-africain et la 
compétitivité industrielle, avec 
la mise en œuvre de la Zone de 
libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf). 

L’accélération de la crois-
sance dans le continent, a-t-il 
expliqué, exige également de 
créer des outils financiers ac-
cessibles et innovants, adaptés 
aux PME, d’investir dans le 
développement des talents 
pour doter la jeunesse africaine 
de compétences d'avenir, 
d’harmoniser les réglementa-
tions et d’améliorer l'accès à 
l'information, afin de faciliter 
la coopération commerciale et 
industrielle. 

Notant que l'intégration in-
dustrielle en Afrique doit aller 
de pair avec une transition 
énergétique partagée, M. Alj a 
cité le cas du Maroc, un pion-
nier dans le domaine du so-
laire, de l'éolien et de 
l'hydrogène vert et qui vise à 
atteindre 52% d'énergie propre 
dans son mix énergétique d'ici 
2030. Cette ambition sera réa-
lisée d'ici 2027, a-t-il dit. 

La réussite de l'intégration 
régionale africaine, soutient-il 
encore, repose également sur 
l'engagement de partenaires 
internationaux tels que les 
Etats-Unis, qui soutiennent la 
croissance tirée par le secteur 
privé, le transfert de technolo-
gies et le renforcement des ca-
pacités, jouent un rôle de 
catalyseur dans le financement 
d'infrastructures durables et 
de l'entrepreneuriat en Afrique 
et promeuvent la connectivité 
et la mobilité. 

Et de conclure : «Nous 
sommes engagés dans une 
coopération Sud-Sud et trian-
gulaire concrète, ambitieuse et 
mutuellement bénéfique avec 
les Etats-Unis». 

Initié sous le thème «Les 
voies de la prospérité : une vi-
sion commune du partenariat 
entre les Etats-Unis et 
l’Afrique», le 17ème Sommet 
des affaires USA-Afrique a of-
ficiellement ouvert ses travaux 
lundi dans la capitale ango-
laise, en présence de chefs 
d’Etat, de hauts responsables 
de gouvernements et de délé-
gations de plusieurs pays, 
dont le Maroc. 

Il constitue une plateforme 
essentielle pour approfondir 
les liens commerciaux entre les 
Etats-Unis et l'Afrique dans 
des secteurs clés tels que 
l'agroalimentaire, l'énergie, la 
santé, les infrastructures, la fa-
cilitation des échanges, les TIC 
et la finance.  

17ème Sommet des affaires USA-Afrique 

Le Maroc, une plateforme de croissance et un hub 
vers l'Afrique pour les entreprises américaines 

p

Sommet d'affaires USA-Afrique 
L'intelligence artificielle 
générative, vecteur de 
transformation numérique  

 
L'intelligence artificielle générative 

(IA) transformera les organisations et 
accélérera les processus de transforma-
tion numérique et toute la composante 
d'adoption de bonnes pratiques dans 
l'aspect corporatif, ainsi que dans la 
composante éthique, ont indiqué des in-
tervenants à une table ronde organisée, 
récemment à Luanda, dans le cadre du 
Sommet d’affaires USA-Afrique. 

S’exprimant lors de la table ronde 
sur «Transformation numérique : Gou-
vernance, risque et conformité», des 
orateurs ont soutenu que la promotion 
de la transformation numérique en 
Afrique est de nature à promouvoir le 
développement de certains domaines, 
citant particulièrement l’éducation, la 
santé, les transports, l'énergie, et l'agri-
culture. 

Ils ont examiné la manière dont les 
technologies émergentes peuvent favo-
riser la transparence dans les projets, dé-
fendant le rôle central du capital 
humain et la nécessité d’impliquer les 
personnes dans le parcours de gouver-
nance d’entreprise. «Il est essentiel d'im-
pliquer les individus dans ce processus, 
de définir un plan stratégique ou un 
plan d'action dans nos organisations et 
de recueillir les contributions des ac-
teurs de l'écosystème», explique Sérgio 
Lopes, PDG de New Cognito. 

Abordant la problématique de la 
qualification, l’expert soutient qu’il est 
impossible d'entamer un parcours de 
gouvernance d'entreprise sans qualifier 
les personnes. «C'est probablement le 
plus grand défi en Afrique à l'heure ac-
tuelle», pense-t-il, arguant que lorsque 
nous analysons une organisation et éla-
borons un projet de transformation, 
nous devons bien connaître l'écosys-
tème dans lequel nous évoluons, afin de 
pouvoir élaborer une stratégie de chan-
gement à partir de là, rapporte la MAP.  

«L'Afrique est aujourd'hui l'épicen-
tre du développement et nous ne pou-
vons en douter», a-t-il dit. 

D’autres intervenants ont indiqué 
que la transformation numérique dans 
le continent est de nature à bouleverser 
son paysage économique et à offrir aux 
investisseurs locaux et étrangers des op-
portunités sans précédent. L’améliora-
tion continue des infrastructures 
permettra immanquablement à 
l’Afrique de se positionner comme un 
acteur clé de l’innovation numérique, 
soutiennent-ils, appelant, toutefois, les 
dirigeants africains à plancher sur les 
défis de l’accessibilité financière des ser-
vices numériques et de la cybersécurité. 

Le 17ème Sommet des affaires Etats-
Unis/Afrique, principal événement an-
nuel du Corporate Council on Africa 
(CCA), a officiellement ouvert ses tra-
vaux lundi dans la capitale angolaise, en 
présence de chefs d’Etat, de hauts res-

10.qxp_Mise en page 1  26/06/2025  13:49  Page 1
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En maintenant son taux direc-
teur inchangé à 2,25% à l'issue 

de la 2ème réunion trimestrielle 
de son Conseil en 2025, Bank Al-
Maghrib (BAM) opte pour une 
prudence stratégique et une sta-
bilité vigilante au service de la 
croissance et, en particulier, du 
soutien aux très petites, petites et 
moyennes entreprises (TPME). 

Dans un contexte internatio-
nal incertain et une reprise écono-
mique nationale en phase de 
consolidation, ce choix prudent, 
mais stratégiquement affirmé, 
vise à concilier la stabilité des 
prix, le soutien à l'activité écono-
mique et la poursuite d'un assou-
plissement monétaire ciblé.  

D'ailleurs, la décision s'inscrit 
dans un cadre macroéconomique 
en amélioration, puisque la 
Banque centrale table sur une 
croissance de 4,6% en 2025, après 
3,8% une année auparavant, por-
tée par une solide performance 

des secteurs non agricoles 
(+4,5%) et une reprise du secteur 
agricole (+5%) grâce à une récolte 
céréalière plus favorable, rap-
porte la MAP.  

L'inflation, elle, poursuit sa 
décélération pour se situer à 
peine à 0,4% en mai dernier. Elle 
devrait rester contenue autour de 
1% cette année, avant un léger re-
bond à 1,8% en 2026, selon les 
projections de BAM. 

Dans ce contexte, la Banque 
centrale choisit de temporiser, 
tout en gardant sa politique mo-
nétaire orientée vers la relance, en 
particulier pour les acteurs éco-
nomiques les plus vulnérables à 
la contrainte de liquidité.  

Une situation qui profite aux 
TPME, considérées comme 
l'épine dorsale de l'économie na-
tionale avec plus de 90% du tissu 
productif. En effet, depuis la der-
nière baisse du taux directeur en 
juin 2024, les taux débiteurs ap-

pliqués aux crédits bancaires au 
secteur non financier ont reculé 
de 45 points de base (pbs), un in-
fléchissement positif qui devrait 
favoriser davantage un accès in-
clusif au financement.  

Consciente de cet enjeu, Bank 
Al-Maghrib a élargi son interven-
tion en mars dernier à travers un 
programme spécifique de soutien 
au financement bancaire des très 
petites entreprises (TPE). Ce mé-
canisme, adossé à des lignes de 
refinancement dédiées, vise à in-
citer les banques commerciales à 
accorder davantage de crédits à 
cette catégorie d'entreprises.  

Ledit programme sera com-
plété par une charte dédiée aux 
TPE, dont le projet est en cours de 
finalisation, comme l'a bien af-
firmé le wali de Bank Al-Ma-
ghrib, Abdellatif Jouahri, mardi 
lors du point de presse à l'issue 
de la réunion du Conseil. 

 

Maintien du cap monétaire : 
entre vigilance géopolitique et 
équilibre intérieur  

Sur le plan international, 
BAM reste vigilante aux tensions 
géopolitiques et à leurs répercus-
sions sur les prix de l'énergie, les 
chaînes d'approvisionnement et 
la demande étrangère et à leurs 
effets globaux sur la croissance et 
l'inflation. 

A l'échelle nationale, la stabi-
lité du taux directeur constitue un 
signal de continuité dans la poli-
tique monétaire, mais aussi de 
discernement.  

Il s'agit de consolider les ac-
quis, d'éviter tout resserrement 
prématuré et de laisser agir plei-
nement les instruments récem-
ment mis en place. Car la 
dynamique de croissance atten-
due reste tributaire de l'activation 
effective du crédit, notamment 
pour les petites structures qui 
constituent l'un des vecteurs es-

sentiels de la résilience écono-
mique. 

La réunion du conseil de 
BAM confirme ainsi une stratégie 
de soutien actif et ciblé. Certes, la 
Banque centrale ne ferme pas la 
porte à de futurs ajustements, 
mais attend de meilleurs signaux 
sur la fluidité du crédit, l'investis-
sement privé et l'évolution des 
anticipations d'inflation.  

En toile de fond, l'objectif est 
de renforcer la stabilité macroéco-
nomique sans brider la dyna-
mique entrepreneuriale, dans une 
économie en pleine mutation. 

En attendant la prochaine 
réunion du Conseil prévue en 
septembre 2025, les regards res-
tent tournés vers la capacité du 
système financier à relayer les im-
pulsions de la Banque centrale, et 
à transformer l'accès au crédit, 
notamment pour les TPME, en 
véritable moteur d’une croissance 
inclusive. 

Politique monétaire : Bank Al-Maghrib opte 
pour la prudence stratégique face aux incertitudes

Une convention a été signée, mercredi à 
Nouakchott, entre la Fédération maro-

caine des industries métallurgiques, méca-
niques et électromécaniques (FIMME) et la 
Fédération mauritanienne de l'industrie, 
des mines et de l'énergie (FIME) pour ren-
forcer davantage leur partenariat en la ma-
tière. 

Signé par Abdelhamid Souiri, pré-
sident de la FIMME et Nagi Ichidou, 
président de la FIME, en marge d'une 
journée d'étude organisée par les fédé-
rations des deux pays sur les moyens 
de renforcer la coopération dans les in-
dustries métallurgiques, mécaniques, 
électromécaniques et énergétiques, 
l'accord vise à encourager le transfert 
des compétences, d'expertises et des 
meilleures pratiques, à renforcer les ca-

pacités des entreprises à répondre aux 
normes et aux exigences des donneurs 
d'ordre nationaux et régionaux et à fa-
ciliter les échanges et les investisse-
ments entre les deux parties. 

Dans une allocution de circons-
tance lors de la journée d'étude à la-
quelle a pris part Hamid Chabar, 
ambassadeur du Royaume à Nouak-
chott, le ministre mauritanien des 
Mines et de l'Industrie, Atiam Tijani, 
s'est félicité de cet accord qui servira de 
cadre à même de promouvoir davan-
tage la coopération entre les deux pays 
dans ce domaine, rapporte la MAP. 

Il a indiqué que la Mauritanie 
compte sur ce nouveau cadre de coo-
pération entre le secteur privé des 

deux pays pour hisser le niveau de la 
coopération bilatérale, conformément 
aux Hautes directives des dirigeants 
des deux pays, Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI et le Président maurita-
nien Mohamed Ould Cheikh El 
Ghazouani. 

Le ministre mauritanien a fait re-
marquer que la rencontre entre les ac-
teurs privés des industries métalliques 
et mécaniques constitue "une opportu-
nité de réflexion profonde et sérieuse 
en vue d'établir un cadre permanent 
de concertation et de coopération pour 
accroître le rythme des échanges" entre 
le Maroc et la Mauritanie. 

De son côté, Rachid Bahi, directeur 
des activités industrielles diverses au 

ministère de l'Industrie et du Com-
merce, a déclaré à la MAP que la ren-
contre entre les deux fédérations à 
Nouakchott a offert l'opportunité 
d'échanger et d'explorer les voies de 
développement du secteur dans les 
deux pays à travers le lancement de 
projets d'investissement entre entre-
prises marocaines et mauritaniennes. 

Selon les organisateurs, la réunion 
constitue une plateforme stratégique 
pour renforcer les relations entre les ac-
teurs économiques des deux pays afin 
de bâtir des partenariats efficaces à 
même de créer de la valeur ajoutée et 
de promouvoir le développement du-
rable dans les domaines ciblés. 

Maroc-Mauritanie  

Signature d'une convention pour renforcer le partenariat dans 
le domaine de la métallurgie et des industries mécaniques 

Le Groupe Crédit Agricole du Maroc annonce le 
lancement d'une série d’exercices d’évacuation simu-
lés sur sept de ses sites à Rabat, en coordination avec 
les équipes de la Protection civile. 

Ces exercices, qui se dérouleront entre le 26 juin et 
le 11 juillet 2025, s’inscrivent dans une démarche 
proactive de gestion des risques et visent à tester les 
dispositifs d’évacuation en place, à renforcer les ré-
flexes des équipes internes et à assurer une collabora-
tion efficace avec les services d’urgence, indique le 
Groupe dans un communiqué. 

En effet, cette opération s'inscrit dans le cadre de 

son engagement en faveur de la sécurité des per-
sonnes présentes dans ses locaux, à savoir les collabo-
rateurs, les clients et les partenaires, ainsi que de la 
continuité de ses activités, fait savoir la même source. 

Chaque simulation comprend le déclenchement 
d’une alerte par le poste central de sécurité, la mobi-
lisation des équipes internes de gestion de crise, l’in-
tervention des secours externes avec déploiement de 
moyens techniques et logistiques et l’évacuation sé-
curisée de l’ensemble des occupants vers les points de 
rassemblement désignés, rapporte la MAP. 

Par ailleurs, certains sites expérimenteront égale-

ment leur Plan de Continuité d’Activité (PCA), via la 
relocalisation temporaire de collaborateurs critiques 
vers un site de repli sécurisé. 

Cette initiative constitue la première phase d’un 
programme plus large qui sera étendu progressive-
ment à l’ensemble des implantations du Groupe à 
l’échelle nationale. 

Le Groupe Crédit Agricole du Maroc réaffirme 
ainsi son engagement à garantir des conditions de tra-
vail sûres et résilientes, tout en assurant la continuité 
de ses services, même en situation d’urgence, conclut 
le communiqué.

Rabat : Le Groupe Crédit Agricole du Maroc organise des exercices d’évacuation en coordination avec la Protection civile

10.qxp_Mise en page 1  26/06/2025  13:49  Page 2



Le groupe américain "De La 
Soul" s’est produit, mardi 
soir, sur la scène Boure-

greg dans le cadre de la 20� édi-
tion du Festival 
Mawazine-rythmes du monde, 
livrant une performance mar-
quée par l’énergie scénique et la 
richesse musicale de ce groupe 
emblématique du hip-hop. 

Installée sur la rive du 
fleuve, face aux remparts illumi-
nés de la Kasbah des Oudayas, 
la scène Bouregreg a une nou-
velle fois offert un décor unique 
à une soirée rythmée, entre am-
biance urbaine et ouverture sur 
le patrimoine architectural de la 
capitale. 

Devant un public nombreux, 
les membres de De La Soul, 
considéré comme l’un des pion-
niers d’un hip-hop à la fois in-
ventif et accessible, ont enchaîné 
les morceaux avec une présence 
affirmée, partageant leur uni-
vers sonore caractérisé par des 
beats organiques, des jeux de 

voix complémentaires et une in-
teraction constante avec les 
spectateurs, avant d’être rejoints 
sur scène par le rappeur Pha-
roahe Monch. 

Posdnuos et Maseo, les deux 
membres présents du groupe, se 
sont illustrés par une approche 
chaleureuse et rythmée, fidèle à 
la signature artistique de "De La 
Soul", formation fondée en 1987 
et reconnue pour ses influences 
mêlant jazz, funk et soul. 

Le mythique groupe de 
Long Island a enflammé la 
scène à travers une sélection 
emblématique de son répertoire, 
mêlant ses classiques de la fin 
des années 80 et du début des 
90, tels que "Me, Myself and I", 
"A Roller Skating Jam Named 
"Saturdays’", "Ring Ring Ring 
(Ha Ha Hey)", "The Magic 
Number" et "Eye Know", à des 
titres plus récents comme 
"Oooh". 

Pharoahe Monch a, de son 
côté, interprété quelques-uns de 

ses morceaux phares, dont "Oh 
No", "The Light" et "The Life". 

Le public, composé de fans 
de longue date et de curieux 
venus découvrir le groupe sur 
scène, a répondu avec enthou-

siasme aux appels du duo, 
créant une atmosphère convi-
viale et participative, dans la 
continuité de l’esprit festif qui 
caractérise la scène Bouregreg. 

En fin de soirée, "De La Soul" 

ont salué le public en brandis-
sant le drapeau marocain, un 
geste fort de reconnaissance et 
d’affection à l’égard du 
Royaume, chaleureusement 
salué par l’assistance. 

"De La Soul" est un groupe 
de hip-hop afro-américain à l’in-
fluence internationale. Leur pre-
mier album, "3 Feet High and 
Rising", est une révolution dans 
le genre, salué pour son ap-
proche novatrice et son ton po-
sitif, contrastant avec le rap plus 
agressif de l’époque. 

Icône du collectif Native 
Tongues, De La Soul s’est im-
posé comme un ovni créatif du 
hip-hop, brisant les formats, cas-
sant les codes et militant pour 
les droits des Afro-Américains. 
Formé à l’origine en trio, le 
groupe poursuit aujourd’hui 
son parcours à deux, suite au 
décès de Trugoy en 2023. Il in-
carne un rap ouvert, joyeux, cé-
lébrant les racines et 
profondément collectif. 

Le lien avec le public est 
l'un des secrets de la lon-
gévité artistique, a af-

firmé, mercredi à Rabat, le 
groupe de rap marocain "Fnaire", esti-
mant que cette interaction humaine 
constitue une véritable source d'inspira-
tion. Réunis lors d’une conférence de 
presse tenue en marge de leur participa-
tion au 20e Festival Mawazine-rythmes 
du monde, les membres du groupe ont 
exprimé leur immense joie de faire par-
tie de la programmation de cette édition 
qui leur offre l’occasion de renouer avec 
un public fidèle depuis de nombreuses 
années. 

Le groupe a également abordé les 
transformations du paysage artistique 
marqué par l’émergence des réseaux so-
ciaux, notant que ces nouvelles plate-
formes ont imposé un rythme soutenu 
aux artistes. 

Selon les membres de Fnaire, "la cé-
lébrité n’est plus l’apanage des figures 
déjà établies, elle est aujourd’hui acces-
sible à tout le monde". A ce sujet, Moh-
cine Tizaf, compositeur et membre du 
groupe, a expliqué que cette nouvelle 
réalité multiplie les défis pour les ar-
tistes, les contraignant à maintenir un 
certain niveau d’exigence et à préserver 
l’authenticité de leur identité artistique. 

Interrogés sur le secret de leur cohé-
sion, les rappeurs marocains ont expli-
qué qu’elle repose sur un travail 
acharné et une vision artistique claire. 
Aujourd'hui, ils estiment récolter les 
fruits d’un parcours construit avec per-
sévérance et fondé sur le respect mu-
tuel. 

Le groupe a aussi exprimé sa 
conviction que l’évolution artistique est 
indispensable à la longévité d'une car-
rière, notant que le public, et particuliè-
rement les jeunes, est toujours avide de 

nouveautés, à condition qu’elles soient 
authentiques et respectueuses du bon 
goût. 

Puisant dans les traditions popu-
laires marocaines, telles que Aïssawa et 
la musique Gnawa, le groupe marocain 
affirme forger son identité sonore à tra-
vers un dialogue permanent avec le pa-
trimoine. Nourris également par 
l’héritage de groupes emblématiques 
comme Nass El Ghiwane et Jil Jilala, les 
rappeurs s’efforcent de bâtir un pont 
entre les générations, en proposant des 
compositions originales combinant pa-
roles inspirantes et rythmes entraînants. 

Fnaire est un groupe de rap maro-
cain fondé en 2001 à Marrakech, connu 
pour son style unique combinant rap 
occidental et musiques traditionnelles 

marocaines comme la Dakaa Marrak-
chia, l’Aïssawa, ainsi que des sonorités 
sahraouies et amazighes. 

Parmi ses œuvres les plus connues 
figurent l’album "Lftouh" (2004), qui 
mélange rap et chants traditionnels de 
Marrakech, ainsi que la chanson "Ma 
Tqich Bladi", un titre largement diffusé 
à la radio, à la télévision et sur internet, 
et qui a connu un franc succès. L’album 
"Yed El Henna" (2007) marque aussi un 
tournant important dans la carrière du 
groupe. 

Un autre moment marquant le par-
cours des membres du groupe fut leur 
collaboration avec la chanteuse Samira 
Saïd, notamment sur le titre "Be Win-
ner", qui a connu un grand succès dans 
le monde arabe et à l’international. Cette 

réussite leur a permis de remporter le 
prestigieux prix Africa Music Awards. 

Placée sous le Haut patronage de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, la 20e 
édition du Festival Mawazine-rythmes 
du monde se tient du 20 au 28 juin, avec 
une programmation éclectique réunis-
sant les plus grandes vedettes de la 
scène arabe et internationale, faisant de 
Rabat-Salé un carrefour d’échanges ar-
tistiques d’exception. 

Lancé en 2001, le Festival Mawazine 
est le rendez-vous incontournable des 
amateurs et passionnés de musique au 
Maroc. Avec plus de 2 millions de festi-
valiers pour chacune de ses dernières 
éditions, il est considéré comme le 
deuxième plus grand événement cultu-
rel au monde. 
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Le groupe américain "De La Soul" fait vibrer Bouregreg au rythme du hip-hop
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Fnaire : Le lien avec le public, l'un 
des secrets de la longévité artistique 
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L‘extraordinaire et fasci-
nante fusion entre mu-
sique traditionnelle et 

moderne est la marque de fa-
brique du groupe « Canzoniere 
Grecanico Salentino » qui s’est 
produit récemment en plein air 
au Théâtre Italia au sein du 
Consulat général d’Italie de 
Casablanca. 

Considéré comme le pre-
mier et le plus important 
groupe de musique populaire 
du Salento, dans les Pouilles, 
l’ensemble italien a donné un 
concert exceptionnel, organisé 
par le Consulat général d’Italie 
et la Dante Alighieri de Casa-
blanca.  

Dans une ambiance joyeuse 
annonçant les couleurs de la 
saison estivale, les musiciens 
Giancarlo Paglialunga (batterie 
et voix), Massimiliano Mora-
bito  (accordéon), Mauro Du-
rante (batterie, violon et voix), 
Alessia Tondo (batterie et voix), 
Giulio Bianco (flûte et basse), 
Emanuele Licci (guitare et 
voix) et la danseuse Silvia Per-
rone ont embarqué le public ca-
sablancais dans un voyage 
émouvant au cœur des mu-
siques et des danses tradition-
nelles du sud de l'Italie. 

Ce soir-là, le groupe emblé-

matique a fait vibrer la cour du 
Théâtre Italia en réinterprétant 
notamment, « dans une version 
contemporaine la célèbre piz-
zica, une sorte de tarantelle ri-
tuelle, qui avait le pouvoir de 
guérir la morsure de la légen-
daire araignée taranta à travers 
la musique, la transe et la danse 
», comme l’avait annoncé la 
présidente de la Dante Ali-
ghieri de Casablanca, Dr Ma-
rina Sganga Menjour. 

Il est 20h31 lorsqu’une voix 
féminine suave émerge de la 
scène, vêtue d’une robe noire et 
rompt le silence, après les dis-
cours officiels. Elle est ensuite 
rejointe par une autre voix plus 
puissante, tandis que la dan-
seuse, toute de rouge vêtue, 
entre en scène pour donner le 
ton du spectacle. 

Sept minutes plus tard, les 
premières notes dévoilent la ri-
chesse culturelle des Pouilles. 
Le public, cosmopolite, qui tré-
pignait d’impatience savoure 
déjà la puissance des sonorités 
dans une ambiance joyeuse et 
détendue. 

Puis, l’ensemble Canzo-
niere Grecanico Salentino - qui 
se produisait pour la première 
fois au Maroc et en Afrique - 
change de tempo. D’abord, 

avec des jeux de mains ; puis 
avec des fusions audacieuses 
qui captivent rapidement les 
spectateurs ». 

Dirigé par le percussion-
niste et violoniste Mauro Du-
rante, qui a hérité des rênes  du 
groupe en 2007 après son père,  
l’ensemble enchaîne des 
rythmes inspirés de cultures 
italiennes lointaines. A 20h54, 
alors que le programme de la 
soirée n'est qu'au début, le pu-
blic manifeste sa joie et son en-

thousiasme en applaudissant 
avec ferveur. 

Quatre minutes plus tard, 
comme pour préserver l’éner-
gie débordante du public, les 
musiciens reviennent à un 
rythme plus doux avant de re-
lancer des sonorités plus in-
tenses et captivantes acclamés 
par le public. 

21h07, place à la danse de 
guérison marquée par une sé-
quence instrumentale de cinq 
minutes, très brièvement ac-

compagnée par la sublime voix 
d’un des musiciens. Cette sé-
quence précède le retour sur 
scène de la danseuse pour plus 
d’une dizaine de minutes de 
transes sans interruption. 

Passée cette séquence in-
tense, une chanson d'amour au 
tempo apaisant prend le relais, 
suivie de titres plus intimistes. 
Il s’en suit une démonstration 
de tambourin suivie d'un titre 
évoquant la Word Music, tan-
dis que le public danse et ac-
clame les sept artistes du 
groupe réputés pour leur créa-
tivité et leur rayonnement à 
l’étranger. Des artistes qui ont 
été bien accueillis aux Etats-
Unis, au Canada, en Europe et 
au Moyen-Orient. 

D’autres morceaux et choré-
graphies dynamiques s’enchaî-
nent devant un public très 
enthousiaste qui n’a cessé d’ap-
plaudir le groupe, qui décide 
de le gratifier de deux mor-
ceaux supplémentaires avant 
de clore le concert.  

A noter que l’ensemble ita-
lien a reçu en 2018 un prix ex-
ceptionnel, le Songlines Music 
Awards, décerné à Londres le 
consacrant comme le meilleur 
groupe musical de l'Europe. 

Alain Bouithy 
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Le Maroc confirme sa place sur la 
scène internationale des films d’anima-
tion avec la sélection du projet du court-
métrage "Harun & Mamun", de la 
réalisatrice Jihane Joypaul, dans le pres-
tigieux programme MIFA Pitches Parte-
naires du Festival international du film 
d’animation d’Annecy. 

Après une première participation re-
marquée en 2024, le Maroc revient ainsi 
à Annecy avec un projet fort et une dy-
namique collective rassemblant studios, 
réalisateurs et producteurs engagés 
dans l’émergence d’un écosystème pro-
fessionnel structuré, indique Artcoustic 
Studios dans un communiqué, notant 
que cette participation marocaine s’ins-
crit dans la stratégie du CCM, portée 
par son directeur Abdelaziz Bouzdaini, 
pour accompagner l’essor de l’anima-
tion marocaine. 

Avec "Harun & Mamun", la réalisa-
trice Jihane Joypaul signe un récit poi-
gnant en stop motion mêlant émotion, 
mémoire et catastrophe dans un décor 
urbain inspiré de Casablanca. 

Le film suit le cheminement d’un 

père et de son fils dans un monde figé 
par l’impact imminent d’une météorite, 
révélant, à travers cette suspension du 
temps, les blessures d’un lien familial à 
reconstruire. 

D’une durée de 13 minutes et des-
tiné à un public large, le court-métrage 
aborde des thèmes universels à travers 
une esthétique audacieuse et une narra-
tion sensorielle. 

Produit par Ali Rguigue, figure clé 
et fédérateur des acteurs du cinéma 
d'animation au Maroc, ce projet est ac-
tuellement en développement, avec la 
fabrication des décors au sein du pre-
mier studio marocain de stop motion, 
récemment installé à Flow Motion 
School, grâce à une collaboration avec le 
Festival Animasyros, l’Institut français 
du Maroc, le CCM et Artcoustic. 

Le pitch officiel a eu lieu le 12 juin à 
l’Impérial Palace, lieu emblématique qui 
accueille le Festival et le Marché inter-
national du film d’animation d’Annecy 
(MIFA), dans le cadre du programme 
Pitches Partenaires Animasyros. 

Sélectionné parmi les cinq meilleurs 

projets des MIFA Pitches Partenaires, 
"Harun & Mamun" a été salué par des 
institutions de référence en France telles 
que le Centre national du cinéma et de 
l’image animée (CNC) et la Cité de 
l'image en mouvement d'Annecy 
(CITIA), mais également par de grands 
noms lors des échanges de Jihane Joy-
paul et Ali Rguigue avec plusieurs fi-
gures majeures de l’animation 
internationale. 

"Harun & Mamun" a également re-
tenu l’attention de personnalités emblé-
matiques telles que Matt Groening (The 
Simpsons), Ron Clements (Aladdin, La 
Petite Sirène), Kristof Serrand (Astérix) 
ou Gints Zilbalodis (Flow)... 

Dans la continuité du partenariat de 
coproduction entre la France et le 
Maroc, le projet "Malik", réalisé par 
Khalid Nait Zlay, fait actuellement l’ob-
jet de négociations avancées. A l’occa-
sion du dernier Festival de Cannes, des 
discussions stratégiques ont réuni les 
partenaires impliqués dans cette copro-
duction entre le Maroc, le Canada et la 
France, illustrant la montée en puis-

sance des collaborations transnationales 
dans le secteur de l’animation. 

Parmi les perspectives structurantes 
à venir, la mise en place d’un hub afri-
cain baptisé "Africa and Diaspora Ani-
mation" se dessine comme une étape 
majeure. Rassemblant déjà plus de 50 
membres issus de différents pays du 
continent, ce réseau a pour ambition de 
renforcer la coopération panafricaine, 
de favoriser les échanges de compé-
tences et de créer des passerelles 
concrètes entre les talents de la diaspora 
et les professionnels de l’animation en 
Afrique. 

A travers cette sélection, c’est toute 
la filière marocaine de l’animation qui 
gagne en visibilité et en crédibilité, dans 
un contexte où les enjeux de formation, 
de production locale et de diffusion in-
ternationale deviennent centraux. Le 
CCM, en accompagnant activement ce 
type d’initiatives, réaffirme son engage-
ment en faveur d’un cinéma marocain 
pluriel, créatif et ancré dans les nou-
velles écritures visuelles.

Inoubliable voyage musical au cœur du Salento  

Canzoniere Grecanico Salentino fait vibrer  
Casablanca aux sons et danses du sud de l’Italie

Le court-métrage marocain "Harun & Mamun" en sélection  
officielle au Festival international du film d’animation d’Annecy 
“
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Le président américain Donald
Trump a annoncé mercredi une
reprise la semaine prochaine des
discussions entre les Etats-Unis et

l'Iran, évoquant un possible accord sur le
programme nucléaire iranien, retardé selon
lui de "plusieurs décennies" par les frappes
américaines.

Au deuxième jour du cessez-le-feu que
M. Trump a initié entre l'Iran et Israël, ce
dernier pays a estimé prématuré d'évaluer
les dommages aux installations nucléaires
iraniennes, qualifiés de "considérables" par
les autorités iraniennes.

"Nous allons parler la semaine pro-
chaine avec l'Iran, nous pourrions signer un
accord, je ne sais pas", a annoncé le prési-
dent américain à l'issue du sommet de
l'Otan à La Haye.

Israël a lancé le 13 juin un attaque sans
précédent sur l'Iran, avec l'objectif  affiché
d'empêcher son ennemi juré de se doter de
l'arme nucléaire, une ambition que Téhéran
dément nourrir.

La guerre a empêché la tenue d'une
nouvelle session de pourparlers irano-amé-
ricains prévue le 15 juin. Ces négociations
sous médiation omanaise ont été lancées en
avril en vue d'un accord encadrant le pro-
gramme nucléaire de Téhéran en échange
de la levée des sanctions frappant son éco-
nomie.

Criant "victoire" après l'entrée en vi-
gueur du cessez-le-feu mardi, l'Iran a réaf-
firmé ses "droits légitimes" à poursuivre ses
activités nucléaires à usage civil et s'est dit
prêt à reprendre les discussions avec Wash-
ington.

Le cessez-le-feu se passe "très bien", a
estimé M. Trump, avant de présenter l'Iran

et Israël comme "fatigués, épuisés" par la
guerre.

"Ils se sont battus très, très durement et
vraiment méchamment, et ils étaient tous
les deux contents (...) de s'en sortir", a-t-il
affirmé.

Selon lui, les frappes américaines me-
nées dimanche en Iran ont provoqué la des-
truction "totale" des installations nucléaires
visées, et les Iraniens ne vont "pas fabriquer
de bombes avant longtemps".

En 12 jours de guerre, Israël a porté un
"coup dur" au programme nucléaire iranien
mais il est "encore tôt pour évaluer les ré-

sultats de l'opération", a affirmé de son côté
le porte-parole de l'armée israélienne, le gé-
néral de brigade Effie Defrin.

La veille, la divulgation d'un document
confidentiel américain a semé le doute sur
l'efficacité des bombardements américains
menés, en soutien à Israël, contre les sites
de Fordo au sud de Téhéran, Natanz et Is-
pahan (centre).

Selon ce rapport préliminaire du rensei-
gnement américain, dont le contenu a fuité
dans les médias, les frappes n'auraient pas
éliminé complètement les centrifugeuses ou
les stocks d'uranium enrichi iraniens.

Elles auraient plutôt scellé les entrées de
certaines installations sans détruire les bâ-
timents souterrains, retardant le pro-
gramme iranien de seulement quelques
mois.

La Maison Blanche a confirmé l'authen-
ticité du rapport mais l'a qualifié de "tout à
fait erroné".

L'Agence internationale de l'énergie
atomique (AIEA) a jugé impossible à ce
stade d'évaluer les dégâts et réclamé un
accès aux sites. Des experts estiment que
l'Iran pourrait avoir évacué le matériel nu-
cléaire des sites touchés et Téhéran a af-
firmé toujours posséder des stocks
d'uranium enrichi.

Avant le déclenchement de la guerre,
l'AIEA a dit n'avoir décelé aucun indice
d'un "programme systématique" de fabri-
cation d'une bombe atomique dans le pays.

Mercredi, le chef  d'état-major, le lieute-
nant-général Eyal Zamir, a affirmé pour la
première fois que des "commandos terres-
tres" avaient "opéré en secret au cœur" de
l'Iran durant la guerre.

Le chef  du Mossad, le service du ren-

seignement extérieur israélien, David Bar-
nea, a lui remercié la CIA pour "l'action
commune" en Iran.

L'armée israélienne, a par ailleurs af-
firmé le général Zamir, va se concentrer à
nouveau sur la guerre avec le Hamas à
Gaza.

A Tel-Aviv, les habitants ont repris une
vie normale après la levée des restrictions
imposées par l'armée; bains de soleil et par-
ties de football sur la plage, rues et marchés
à nouveau animés, écoles rouvertes.

Yosi, une professeure de yoga et mère
de deux enfants de 40 ans, se dit "épuisée,
mais tellement soulagée" de "pouvoir re-
commencer à vivre".

A Téhéran, Saeed, un vendeur de 39
ans, se félicite aussi d'une "amélioration de
la situation".

"Les gens retournent à leur travail et à
leur vie" dit-il à l'AFP, dans une capitale
toutefois encore plus calme que de cou-
tume, où beaucoup de commerces restent
fermés.

Les autorités iraniennes ont annoncé la
levée progressive des restrictions sur inter-
net qui avaient été durcies pendant la
guerre, et la tenue de funérailles nationales,
samedi à Téhéran, pour les hauts gradés et
scientifiques tués dans les frappes d'Israël.

Un responsable des Transports a en
outre annoncé la réouverture de l'espace aé-
rien sur la moitié orientale de l'Iran.

Selon le dernier bilan officiel iranien qui
ne recense que les victimes civiles, la cam-
pagne militaire israélienne a fait au moins
627 morts et plus de 4.870 blessés.

L'Iran a riposté par des tirs de missiles
et drones, qui ont fait 28 morts en Israël,
selon les autorités.

Selon un document 
confidentiel du 
renseignement 
américain, dont le 
contenu a fuité dans 
les médias, les frappes
n'auraient pas éliminé
complètement les 
centrifugeuses ou les
stocks d'uranium 
enrichi iraniens 

Trump annonce des discussions
avec l'Iran la semaine prochaine

“
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Le président américain Donald
Trump a déclaré mercredi que de
"grands progrès" avaient été réa-
lisés en vue d'un cessez-le feu à

Gaza entre Israël et le mouvement isla-
miste palestinien Hamas, après plus de 20
mois de guerre dévastatrice.

La Défense civile dans la bande de
Gaza a fait état de 35 morts dans des tirs
israéliens à travers le territoire palestinien
ravagé, assiégé et en proie à une catas-
trophe humanitaire.

Dans l'un des incidents les plus meur-
triers pour Israël dans cette guerre, sept
soldats ont été tués mardi alors qu'ils opé-
raient dans la ville de Khan Younes dans
le sud de Gaza, a annoncé l'armée.

"De grands progrès sont réalisés à
Gaza", a déclaré M. Trump en marge d'un
sommet de l'OTAN aux Pays-Bas, ajou-
tant que son envoyé spécial Steve Witkoff
lui avait dit que "Gaza était très proche"
d'une solution.

Il a fait part de son optimisme sur une
"très bonne nouvelle" pour Gaza, au vu
du cessez-le-feu entré en vigueur mardi
entre Israël et l'Iran, un soutien du
Hamas, après 12 jours de guerre.

Le Premier ministre israélien, Benja-
min Netanyahu, fait face à une pression
croissante de la part de l'opposition, des
proches des otages retenus à Gaza, et
même de membres de sa coalition, pour
mettre fin à la guerre dans le territoire pa-
lestinien, déclenché par l'attaque sans pré-
cédent du Hamas contre Israël le 7
octobre 2023.

Le Qatar, médiateur clé dans ce
conflit, a annoncé mardi qu'il lancerait
une nouvelle initiative pour un cessez-le-
feu.

"Nos contacts avec les frères média-

teurs égyptiens et qataris n'ont jamais
cessé, et se sont intensifiés ces dernières
heures", a dit de son côté Taher al-Nou-
nou, un haut responsable du Hamas. Il a
cependant précisé que le mouvement
n'avait "pas reçu de nouvelles proposi-
tions".

Le gouvernement israélien s'est refusé
à des commentaires sur d'éventuelles dis-
cussions en vue d'un cessez-le-feu, affir-
mant que les efforts pour le retour otages
se poursuivaient "sur le champ de bataille
et via des négociations".

L'attaque du 7-Octobre a entraîné la
mort de 1.219 personnes, en majorité des
civils, selon un décompte de l'AFP réalisé
à partir de données officielles.

Sur les 251 otages enlevés ce jour-là,
49 sont toujours détenus à Gaza, dont au
moins 27 morts selon l'armée israélienne.

En riposte à l'attaque, Israël a juré de
détruire le Hamas et lancé une offensive
militaire d'envergure à Gaza qui a tué
56.156 Palestiniens, majoritairement des
civils, selon des données du ministère de
la Santé du Hamas pour Gaza, jugées fia-
bles par l'ONU.

Les dirigeants israéliens ont affirmé
vouloir prendre le contrôle de Gaza et en
chasser le Hamas, qui y a pris le pouvoir
en 2007. 

Selon des ONG et l'ONU, les plus de
deux millions de Gazaouis vivent dans des
conditions proches de la famine en raison
des restrictions imposées par Israël.

Des Palestiniens sont en outre tués
quasi-quotidiennement en allant chercher
l'aide humanitaire dans des sites de distri-
bution, selon la Défense civile locale.

Mercredi, six personnes ont été tuées
et 30 blessées "par des tirs israéliens
contre des milliers de civils qui attendaient

de l'aide" près du corridor de Netzarim
(centre), a déclaré à l'AFP son porte-pa-
role, Mahmoud Bassal.

Contactée par l'AFP, l'armée israé-
lienne a déclaré ne pas être "au courant
d'un incident ce matin avec des victimes
dans le centre de Gaza".

La Fondation humanitaire de Gaza
(GHF), un organisme au financement
opaque soutenu par Israël et les Etats-
Unis, gère quatre centres de distribution
de colis-repas à Gaza. Elle nie toute res-
ponsabilité dans les décès survenus près
de ses points d'aide.

Le Haut-commissariat de l'ONU aux
droits de l'Homme a appelé l'armée israé-
lienne à "cesser de tirer sur les personnes
qui tentent de se procurer de l'aide".

Dans le centre de Gaza, une frappe sur
une maison a tué six Palestiniens, dont un
enfant, à Nousseirat et une autre a tué
cinq Palestiniens à Deir el-Balah (centre),
a ajouté M. Bassal.

A l'hôpital Al-Aqsa, les proches des
victimes de Deir el-Balah pleurent leurs
proches enveloppés dans des linceuls en
plastique, étendus sur le sol dans une pe-
tite pièce, selon des images de l'AFP.

"Ils ont tué le père, la mère et les
frères, seules deux filles ont survécu, un
bébé de 14 mois et l'autre de cinq ans",
s'exclame une proche.

Dix-huit autres Palestiniens ont été
tués dans et autour de Gaza-ville (nord),
a dit M. Bassal.
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Le président américain annonce de “grands
progrès” en vue d'un cessez-le-feu à Gaza

En Cisjordanie, l'Autorité palestinienne annonce
la mort d'un adolescent par des tirs israéliens

L'Autorité palestinienne a annoncé la mort mercredi d'un adolescent de 15 ans tué selon
elle par les troupes israéliennes en Cisjordanie occupée.

"L'enfant Rayan Tamer Houchiyeh a été tué d'une balle dans le cou tirée par des soldats
israéliens dans la ville d'Al-Yamoun, au nord-ouest de Jénine", a indiqué le ministère de la
Santé de l'Autorité palestinienne basée à Ramallah, en Cisjordanie, territoire palestinien oc-
cupé par Israël depuis 1967.

Plus tôt, le Croissant-Rouge palestinien avait indiqué que ses équipes avaient traité un
adolescent "grièvement blessé" à Al-Yamoun, avant de constater son décès.

L'armée a indiqué à l'AFP qu'elle enquêtait sur les évènements d'Al-Yamoun.
Lundi, le ministère de la Santé palestinien a annoncé que des tirs israéliens avaient tué

un adolescent de 13 ans à Kafr Malek, près de Ramallah, en Cisjordanie.
Le 3 juin, l'armée israélienne a confirmé avoir tué un adolescent de 14 ans qui avait jeté

des pierres à Sinjil.
Les violences ont flambé en Cisjordanie depuis le début de la guerre à Gaza. Au moins

941 Palestiniens, dont des combattants, y ont été tués par des soldats ou colons israéliens,
selon le ministère de la Santé palestinien.

Durant la même période, au moins 35 Israéliens, civils et soldats, ont été tués, selon les
données officielles israéliennes.
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RSB-OCS, acteurs de l’ultime
acte de la Coupe du Trône

Le Complexe sportif  de Fès sera, dimanche prochain à
partir de 19 heures, le théâtre de La finale de la Coupe
du Trône de football, édition 2023-2024. Les protago-
nistes de l’ultime acte de cette prestigieuse épreuve,

convoitée par l’ensemble des clubs nationaux, sont la Renaissance
Sportive de Berkane et l’Olympique de Safi.

Une belle affiche en perspective qui vaut le détour. Sur le pa-
pier, l’équipe berkanie bénéficie des faveurs des pronostics, elle,
qui a remporté cette saison le championnat national pour la pre-
mière fois et la Coupe de la Confédération CAF pour la troisième
fois et compte ne pas s’arrêter à mi-chemin. Et pourquoi ne pas

donc boucler son exercice en beauté : une victoire en Coupe du
Trône. Scénario que la formation mesfiouie tâchera d’avorter et
elle est outillée pour atteindre cet objectif  et s’adjuger un premier
titre majeur sur le plan local. 

A rappeler qu’en demi-finale, la RSB s’était qualifiée aux dé-
pens du Moghreb de Tétouan (3-0), alors que l’OCS avait éliminé
l’Union de Touarga (1-0).

Qui de la RSB ou de l’OCS décrochera le titre pour succéder
au Raja ? Réponse ce dimanche et pourvu que le public des deux
camps se déplace en masse.

T.R 

Pour “RMC Sport”, Achraf Hakimi
mérite d'être récompensé Ballon d’or
L’international marocain Achraf  Ha-

kimi, latéral droit du Paris-Saint
Germain, qui réalise une saison

“exceptionnelle”, “mérite d’être récom-
pensé par le Ballon d’or”, souligne les chro-
niqueurs de l’émission After-Foot sur
RMC-Sport.

Pour le consultant Kevin Diaz, Hakimi
est le choix numéro un, tant sur le plan des
statistiques que dans son influence sur le jeu,
au point de “révolutionner son poste”.

“Si je devais voter pour le numéro un,
je voterais pour Achraf  Hakimi, au regard
de sa régularité, de sa carrière et de ce qu’il
fait avec sa sélection”, a-t-il affirmé.

Avec 10 buts, 14 passes décisives et un
volume de jeu hors normes, Hakimi (26
ans) “impressionne par sa constance au plus
haut niveau”, argue-t-il, relevant que le ca-
pitaine des Lions de l’Atlas, “capable d’évo-
luer dans plusieurs zones du terrain, incarne
un nouveau prototype de latéral”.

Pour lui, Hakimi est un latéral qui joue
presque comme un numéro 9. ”Ce qu’il ap-
porte au poste de latéral droit, c’est excep-
tionnel. Il est en train de révolutionner ce
poste. Il a les statistiques d’un avant-centre
dans certains championnats, alors que lui est
défenseur”, fait observer le consultant.

L’émission a mis particulièrement en
avant le profil complet de Hakimi (tech-
nique, endurant, décisif) et sa capacité à en-
chaîner les matchs sans baisse de régime et
avec une grande liberté dans l’enchaînement
des postes, entre ailier, milieu axial et atta-
quant.

L’international marocain (85 sélections,
11 buts) a également brillé sur la scène eu-
ropéenne cette saison avec des buts décisifs
contre Aston Villa (quart de finale retour),
Arsenal (demi-finale retour) et l’Inter Milan
en finale de Ligue des champions, mais aussi
en Coupe du monde des clubs aux Etats-
Unis.

"C’est juste exceptionnel. En plus, c’est
un gars que tu as envie d’aimer, qui a tou-
jours le sourire et semble très respectueux.
Il donne tout sur le terrain, il est en train de
révolutionner le poste”, insiste Kevin Diaz.

Le consultant, même s’il reconnaît que
le Ballon d’Or échappe généralement aux
défenseurs, à l’exception notable de Fabio
Cannavaro en 2006, estime que Hakimi a sa
place parmi les plus grands.

Arrivé dans la capitale française en 2021
en provenance de l’Inter Milan, Hakimi s’est
vite imposé comme un indéboulonnable de
l’effectif  de Luis Enrique.

Sport
Olympique Dcheira
s’adjuge la Coupe

d’excellence

L’Olympique Dcheira a remporté le titre de la
première édition de la Coupe d’excellence de
football (2024-2025) en battant l’Union

Touarga sur le score de 2 buts à 1, en finale disputée
mercredi soir au stade Père Jégo à Casablanca.

Mohamed Adjar (38è) a ouvert le score pour
l’Olympique Dcheira avant que l'Union Touarga n'éga-
lise par le biais de Tahar Elkhalej (53è). Salaheddine Ab-
derrahim (90+6è) a inscrit le but du sacre de
l’Olympique Dcheira.

L’Olympique Dcheira a poinçonné son billet pour
la finale aux dépens du Raja Casablanca par 6 tirs au
but à 5, tandis que l’Union Touarga s'est qualifiée en
battant le Wydad Fès par 1 but à 0.

Le Raja Casablanca a pris la 3ème place de cette
compétition en s'imposant face au Wydad Fès par 4 tirs
au but à 2 (temps réglementaire 1-1), mardi au stade 18
novembre à Khémisset.

La Coupe d'excellence est une compétition officielle
organisée sous l’égide de la Ligue nationale de football
Professionnel (LNFP). Elle est ouverte aux clubs de
Botola Pro D1 et D2 et vise, entre autres, l’intégration
des joueurs (U23) dans l’effectif  des équipes premières
au même titre que la supervision des joueurs talentueux
susceptibles d’être appelés au sein de l’équipe nationale
olympique et des jeunes.

Equipes nationales féminines
L’équipe nationale féminine des moins de 17 ans s’est im-

posée face à la Norvège sur le score de 3 buts à 2, en match
amical disputé mercredi au Complexe Mohammed VI de foot-
ball à Maâmora.

Mayssa Baha a inscrit un doublé en faveur des Lioncelles
de l’Atlas (46è, 54è), avant que Kawtar Azraf  ne creuse l’écart
(48è).

Cette rencontre s’inscrit dans le cadre d’un stage de prépa-
ration de la sélection nationale pour la Coupe du Monde fémi-
nine U17 Maroc 2025.

De son côté, l'équipe nationale féminine de football des
moins de 20 ans affrontera son homologue béninoise en double
confrontation amicale les 27 juin et 2 juillet au Stade municipal
de Kénitra.

Selon un communiqué de la Fédération Royale marocaine
de football (FRMF), "la première rencontre aura lieu le vendredi
27 juin à 18h00, tandis que la deuxième est prévue le mercredi
2 juillet à 11h00".

Cette double confrontation amicale s'inscrit dans le cadre
des préparatifs de l'équipe nationale féminine U20 aux pro-
chaines échéances, en vue de s'arrêter sur le niveau des joueuses
et sur l'évolution de leur rendement collectif  et individuel, pré-
cise la même source.

Coupe du Trône de basketball
Le FUS Rabat s'est qualifié pour la finale de la Coupe du

Trône de basketball (2024-2025), après sa victoire face à l’Ittihad
Tanger sur le score de 87 à 83, en demi-finale retour disputée
mercredi à la salle Ibn Yassine à Rabat. En demi-finale aller, di-
manche dernier à la salle Ziaten de Tanger, le FUS Rabat s'était
imposé par 78 à 76.

L'équipe de la capitale affrontera en finale l’AS Salé qui s'est
qualifiée aux dépens du Maghreb Fès.
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Baiser forcé

La condamnation de Luis Rubiales à une amende pour agression sexuelle confirmée en appel 
Ce baiser forcé imposé à la joueuse Jenni

Hermoso, filmé en direct, avait tourné
au scandale international: la justice es-

pagnole a confirmé en appel mercredi la
condamnation de l'ex-patron du foot espagnol
Luis Rubiales à une amende de 10.800 euros
pour agression sexuelle.

"Le tribunal considère que le baiser n'a pas
été consenti et rappelle que dès le début, la
joueuse Hermoso a exprimé son méconten-
tement, comme elle l'a confirmé elle-même
lors du procès", écrit la cour d'appel de l'Au-
dience nationale.

Selon cette décision, "un baiser dans ces
circonstances n'est ni fréquent, ni habituel, ni
courant", et "reflète une connotation sexuelle
évidente".

Jugeant "correcte" la qualification des faits
en "agression sexuelle", la cour a confirmé
l'amende de Luis Rubiales, une peine qui avait
en première instance suscité la colère d'asso-
ciations féministes la trouvant trop faible, et
l'interdiction qui lui avait été faite de s'appro-
cher de la joueuse ou de la contacter pendant
un an.

L'avocate de Luis Rubiales a annoncé à
l'AFP qu'il se pourvoirait en cassation auprès
du Tribunal suprême, la plus haute juridiction
espagnole.

Le 20 août 2023, lors de la remise des mé-

dailles après la victoire de l'Espagne en finale
du Mondial féminin à Sydney, Luis Rubiales,
alors président de la Fédération espagnole de
football (RFEF), avait pris à deux mains la tête
de l'attaquante de la "Roja" Jennifer Hermoso,
avant de l'embrasser par surprise sur la
bouche.

Face à l'indignation suscitée par ce geste,
l'ex-homme fort du football espagnol avait
tout d'abord refusé de démissionner pour "un
petit bisou consenti" et dénoncé un "faux fé-
minisme", assurant qu'il avait obtenu l'autori-
sation de la joueuse avant de l'embrasser.

Acculé, il avait fini par démissionner en
septembre 2023, deux semaines après les faits.

Lors de son procès en première instance,
qui avait eu lieu du 3 au 14 février près de Ma-
drid, la procureure avait requis deux ans et
demi de prison à son encontre pour agression
sexuelle et pour les pressions ensuite exercées
sur la joueuse pour atténuer le scandale.

Condamné pour agression sexuelle, Luis
Rubiales avait alors en revanche été relaxé de
ces faits de coercition, comme trois autres an-
ciens responsables de la RFEF, dont le sélec-
tionneur Jorge Vilda.

Jenni Hermoso avait elle-même déposé un
recours pour que les quatre hommes soient
aussi condamnés pour ce délit, mais il a été re-
jeté mercredi par la cour d'appel, qui a rappelé

qu'elle ne pouvait "pas revoir une décision
d'acquittement sauf  en cas de nullité, ce qui
n'est pas le cas ici".

Même résultat pour l'appel qu'avait inter-
jeté le parquet pour dénoncer la "partialité" du
juge et demander un nouveau procès, au
motif  que de nombreuses questions n'avaient
pas pu être posées, et des preuves ignorées.

Des arguments écartés par la cour d'appel
qui a déclaré ne pas avoir observé de "viola-
tion des droits ou des garanties procédurales"
des prévenus lors du procès de première ins-
tance.

Pendant ce procès, Luis Rubiales, 47 ans,
avait campé sur ses positions, se disant "abso-
lument sûr" que Jenni Hermoso avait consenti
à ce baiser.

Depuis une réforme du Code pénal espa-
gnol, un baiser non consenti peut être consi-
déré comme une agression sexuelle, catégorie
pénale regroupant tous les types de violence
sexuelle.

Luis Rubiales est par ailleurs poursuivi
dans une autre affaire, de corruption cette
fois-ci, autour du contrat de délocalisation de
la Supercoupe d'Espagne en Arabie saoudite.

L'enquête porte sur une série de contrats
irréguliers conclus par la Fédération espagnole
de football (RFEF) pendant son mandat de
président, entre 2018 et 2023.

Luis Rubiales a nié avoir reçu de l'argent
de manière "irrégulière" dans cette autre pro-
cédure qui met en cause plusieurs dirigeants
et ex-collaborateurs de la RFEF et avait
poussé le gouvernement espagnol à mettre
l'instance sous tutelle "dans l'intérêt" du pays,
futur co-organisateur du Mondial-2030 avec
le Maroc et le Portugal.

Si les risques d'orages entraînent l'interrup-
tion de matches au Mondial des clubs,
conformément à la réglementation en vi-
gueur aux Etats-Unis, les joueurs doivent

en revanche continuer de jouer sous la fournaise,
dangereuse pour leur santé, et seuls les plus résis-
tants pourront prétendre au titre.

L'été ne bat pas encore son plein qu'une forte
vague de chaleur frappe l'Est du pays. Ce phéno-
mène, appelé à devenir plus fréquent, plus long et
plus intense, est un marqueur du dérèglement cli-
matique.

Depuis presque deux semaines qu'a débuté la
compétition, on recense dans les villes-hôtes des
températures souvent bien au-delà des 35°C. Et

même la nuit tombée, à 22h00, le mercure baisse à
peine pour stagner à 30 degrés comme à Miami ou
Orlando, avec un fort taux d'humidité en prime.

A Charlotte, le mercure est monté jusqu'à 40°C
mardi après-midi durant le match entre Benfica et
le Bayern Munich (1-0). Et après une grosse demi-
heure de jeu, le joueur de Lisbonne Gianlucca Pres-
tianni, accablé, sonné, a dû rester allongé une
poignée de minutes. Le temps de se faire masser
avec une poche de glace, l'Argentin a été remis sur
pied, avant de se faire remplacer en seconde pé-
riode.

Le risque de voir un joueur faire un malaise
n'est pas à exclure. Alors, certains clubs prennent
des dispositions pour limiter les dégâts.

Le Borussia Dortmund a ainsi pris la décision
de laisser ses remplaçants dans les vestiaires pen-
dant la première période de son match contre Ma-
melodi Sundowns samedi dernier à Cincinnati,
plutôt que de les laisser sur le banc sous un soleil
de plomb.

Enzo Maresca, le coach italien de Chelsea, a
quant à lui écourté la séance d'entraînement de son
équipe lundi à Philadelphie, où la municipalité a dé-
claré une situation d'urgence sanitaire la veille, anti-
cipant un pic à 42 degrés qui s'est finalement limité
à 38.

Depuis le début du tournoi, la Fifa impose des
pauses boissons rafraîchissantes aux 30e et 75e mi-
nutes, ce qui permet aussi aux joueurs et aux arbi-

tres de reprendre leur souffle.
Interrogée par l'AFP, l'instance dirigeante du

foot mondiale, assurant que la santé des joueurs
était sa "priorité", a rappelé que "les équipes peu-
vent effectuer un remplacement supplémentaire"
aux cinq normalement autorisés en cas de prolon-
gations. En outre, toutes "disposent d'un minimum
de trois jours de repos entre les matches pour faci-
liter la récupération".

Dortmund, comme d'autres équipes, prend des
mesures supplémentaires pour atténuer les ressentis
violents de chaleur. "Notre personnel médical
prend bien soin des garçons. Nous avons des ser-
viettes très froides. Nous les mettons dans des bacs
à glace. Les joueurs ont également besoin de refroi-
dir leurs jambes et leurs pieds dans de l'eau froide
et des bains glacés", décrit l'entraîneur Niko Kovac.

Pour le coach du Borussia, ces chaleurs éprou-
vantes pourraient jouer un rôle majeur sur l'issue
de cette Coupe du monde des clubs. "Je pense que
ce tournoi sera remporté non pas par la meilleure
équipe, dit-il, mais par celle qui s'adaptera le mieux
à ces conditions."

L'expérience climatique vécue par les acteurs
de ce tournoi semble devoir être un avant-goût de
ce qui attendra les 48 nations de la Coupe du
monde dans un an, coorganisée aux Etats-Unis, au
Canada et au Mexique.

Une étude récemment publiée par l'Internatio-
nal Journal of  Biometeorology a mis en garde les
joueurs et les spectateurs contre les risques posés
par les chaleurs extrêmes.

Selon cette revue spécialisée, 14 des 16 villes
hôtes retenues pour le Mondial-2026 ont déjà
connu, entre 2003 et 2022, des températures qui
ont fréquemment dépassé les seuils tolérés, selon
l'indice du "thermomètre mouillé" déterminant la
quantité de chaleur et d'humidité que le corps hu-
main peut supporter.

L'étude préconise à ce titre que les matches
n'aient pas lieu l'après-midi, créneau horaire où les
conditions sont généralement les plus difficiles.

La Fifa, qui a programmé plusieurs rencontres
à midi et 15h00 durant ce Mondial des clubs pour
permettre aux publics européens de les suivre à des
horaires plus appropriés, suivra-t-elle cette recom-
mandation l'an prochain ?

Au Mondial des clubs

On compose avec de fortes chaleurs et ce n'est pas fini 
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Expresso

Ingrédients 
•  Pomme de terre à chair ferme 2  
•  Huile d'olive 4 c. à café  
•  Sel poivre  
•  Herbe(s) séchée(s) 
Préparation 
Vous avez le choix d'éplucher vos 

pommes de terre ou bien de garder la 
peau pour leur donner un côté rus-
tique mais vous devrez alors les laver 
pour enlever la terre.  

Préparez un grand saladier rempli 
d'eau froide (attention, pas jusqu'en 
haut car les pommes de terre vont pren-
dre de la place, rajoutez-en si besoin à 
la fin de la découpe).  

Coupez les pommes de terre en 
fines lamelles grâce à un robot si vous 
avez la chance d'un avoir un, sinon je 
vous conseille la mandoline. Vous pou-
vez aussi opter pour la découpe avec un 
bon couteau bien tranchant (testé), vos 
lamelles seront alors moins uniformes 
et moins fines mais ça fonctionne 
quand même.  

Faites tremper les tranches de 
pommes dans l'eau au fur et à mesure 

de la découpe, 15-20 min afin d'enlever 
l'amidon qui les feraient coller.  

Égouttez-les puis essuyez-les entre 
deux torchons propres ou du papier 
absorbant.  

Déposez les lamelles en une seule 
couche sur une plaque recouverte de 
papier cuisson. Arrosez les lamelles de 
quelques gouttes d'huile, saupoudrez 
de sel, éventuellement de poivre et 
d'herbes de votre choix.  

•  Étape 7 
Enfournez à 140°c pendant 40 min 

environ (et retournez à mi-cuisson). 
Attention, certaines chips peuvent 
cuire plus vite, surveillez donc la cuis-
son et retirez celles qui commencent à 
brunir avant la fin du temps prévu.  

•  Étape 8 
Répétez jusqu'à épuisement des la-

melles de pommes de terre.  
A la sortie du four, déposez les 

chips sur du papier absorbant pour en-
lever l’excédant de gras.  

Dégustez sans tarder car elles ra-
mollissent avec le temps et ne se conser-
vent donc pas... et oui, c'est du naturel!  

LIBÉRATION SAM/DIM/LUN 27-28-29 JUIN 2025

Recettes

Des orques détachent des tiges 
d'algues brunes géantes et s'en ser-

vent pour se masser mutuellement, un 
comportement qui constituerait la pre-
mière observation de fabrication d'ou-
tils par des mammifères marins, selon 
une étude publiée lundi. 

Des cétacés (dauphins, orques, ba-
leines) ont déjà été observés en train 
d'utiliser des "outils" pour chasser leurs 
proies. 

Mais cette nouvelle découverte, 
publiée par la revue scientifique Cur-
rent Biology, est d'un autre ordre car 
des orques ont été vues en train de sé-
lectionner et de tailler des tiges d'algues 
brunes géantes. Cette tige est ensuite 
utilisée en binôme par deux orques qui 
la font rouler sur leurs corps pendant 
un temps prolongé. 

Les scientifiques du Center for 
Whale Research (CWR) et de l'Univer-
sité d'Exeter (Angleterre) ont observé 
ce comportement à plusieurs reprises et 
dans toutes les classes d'âge d'une po-
pulation peuplant la mer des Salish, 
dans l'État de Washington, au nord-
ouest des États-Unis. 

Cette observation a été rendue pos-

sible grâce à la précision d'images de 
drone réalisées sur une population 
d'orques pourtant étudiée depuis 50 
ans. 

Les orques ne se contentent pas "de 
trouver un morceau d'algue et de l'uti-
liser" mais "le modifient pour en faire 
quelque chose de vraiment différent", 
a souligné Michael Weiss, directeur de 
la recherche au CWR, lors d'un point 
presse en visioconférence. 

"C'est pourquoi nous disons qu'ils 
fabriquent ou façonnent un outil", a-t-
il ajouté. 

Cette pratique pourrait avoir un 
rôle pour l'atténuation du stress, les re-
lations sociales ou pour la bonne santé 
de la peau de ces cétacés, avancent les 
chercheurs. 

Ferme et flexible, la tige de ces 
algues est "comme un tuyau d'arrosage 
rempli, avec une surface extérieure glis-
sante", des caractéristiques qui "en font 
un outil de toilettage idéal", selon M. 
Weiss. 

Ce type de pratique est "très rare" 
chez les animaux, qui utilisent les outils 
principalement pour la quête de nour-
riture, selon Darren Croft, professeur à 

l'Université d'Exeter. 
Dans le cas des orques, "il peut 

s'agir d'un problème de santé ou (...) lié 
à la peau, mais il semble très probable 
que cela soit lié à un défi social, à un be-
soin d'avoir des interactions sociales in-
tenses et significatives", a-t-il expliqué. 

Dans leur papier, les scientifiques 
font l'hypothèse qu'il s'agit d'un trait 
culturel "unique" de cette population 
d'orques, dites "Résidentes du Sud", 
dont il ne restait plus que 73 individus 
en juillet 2024. 

Ces cétacés sont menacés par la dis-
parition de leurs proies et la pollution, 
tandis que les champs d'algues brunes 
où ils fabriquent leurs outils sont en dé-
clin à cause du réchauffement clima-
tique. "Bien qu'il y ait des milliers et des 

milliers d'orques dans le monde", il 
s'agit de protéger une "société unique", 
"un ensemble unique de comporte-
ments et d'interactions écologiques", a 
pointé M. Weiss, en soulignant que 
l'avenir de cette population était "très 
sombre". 

Les chameaux de Feignies arborent 
ainsi de belles bosses plus grasses que 
des chameaux du désert. Seul hic éven-
tuel, l'humidité, un problème que Ju-
lien Job résout en leur administrant des 
vermifuges un peu plus souvent qu'il 
ne le ferait pour des bovins. 

Malgré une croissance annuelle de 
la demande de plus de 8% en Europe, à 
17 euros le litre, le lait de ses chamelles 
reste un produit de luxe, pas près de 
supplanter le lait de vache. 

Le fromage, dont la fabrication 
exige de grandes quantités de lait, de-
vrait rester plus marginal encore. 

"Une chamelle produit 2 à 3 litres 
par jour (dix fois moins qu'une vache 
normande, NDLR), un an sur deux", 
souligne Julien Job tandis que le pré-
cieux liquide circule dans les tuyaux de 
sa machine à traire. 

L'interdiction d'importer des cha-
meaux de l'extérieur de l'Europe, en 
l'absence d'une filière reconnue dans ce 
domaine, n'aide pas à améliorer la pro-
ductivité. 

Aussi Julien Job tire ses revenus de 
la vente du lait, mais également du tou-
risme, avec des promenades à dos de 
chameaux, et de la vente des petits 
mâles. 

Chips de pommes de terre 

Des orques fabriquent des "outils" pour se masser mutuellement
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